


MEMOIRE
POUR MefTire CHARLES FONTAINES Desmonte’es , Con- 

feiller du Roy en fes Confeils,Confeiller d’honneur en la Cour, 
Evêque de Nevers, Intimé & Defendeur.

CO NT R E M.e Jean Barge de' Prêtre 3 Chanoine de l’Eglife de 
N eu ers} heritier de Nlejfire Edouard Bargede', Eueqae de 
N eu ers Jon Frere, Niellant & demandeur.

F, deffein de ce Mémoire n’eft point de fuivre 1 Appellant 
dans tout ce qu’il a crû devoir imaginer pour embarafler 
les conteftations foumifes au jugement de la Cour ; M. 
l’Evêque de Nevers n’a d’autre objet que de rendre à fa 
Caufe la {implicite qui lui eft dûe, en reprenant feule­

ment les queftions de droit qui le divifent avec le fleur Bargedé, pour
leur appliquer avec exactitude les faines maximes de la Jurifprudence, 
& les vrais principes qui doivent en former la décifion.

L’on ne croit pas même devoir s’arrêter à un grand nombre de 
faits faux & fuppofez par l’AppelIant, ni relever certains caractères 
odieux dont le fleur Bargedé ne s’efl: point embaraffé de faire ufage, 
pour prêter, s’il étoitpoHible, àM. l’Evêque de Nevers des fentimens 
& des démarches totalement oppofées aux réglés de la juflice & delà 
droiture, dont il s’eft toujours fait un devoir de ne pas s’écarter ; mais
comme la réputation de ce Prélat ne dépend point de tout ce que la 
mauvaife humeur du fleur Bargedé,ou les inquiétudes naturelles d une 
caufe défefperée pourroient lui fuggerer gratuitement, M. 1 Evêque 
de Nevers confent de méprifer les traits injurieux qui peuvent lui être 
perfonnels, comme aufli de pafler fous fllence une multitude d’allé­
gations hazardées par l’AppelIant ( même contre la vérité ) d’autant 
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que tous ces faits font ou inutiles ou étrangers auxqueftions fur leC 
quelles il s’agit de prononcer.

FAIT.

M. Bargedé nommé à l’Evêché de Nevers en l’année 1705. eft dé­
cédé le 19. Juillet 1719. peu de tems avant fon décès, mais dans la 
même année, il avoit vendu à quelques Marchands une certaine quan­
tité de bois taillis, dont une partie le trouvoit exploitée avant fa mort, 
l’autre partie ne le fut que depuis fon décès, & le prix en étoit dû.

Peu de jours après cette vacance l’intimé fut gratifié de la nomina­
tion du Roy à cette Prélacure, dont il fit prendre polfelfion en fon 
nom au mois de Novembre de la même année 1719.

M. l’Evêque de Nevers ayant été informé qu’il y avoit entre les 
mains du fieur Villars du Chaumont, des deniers reftans du prix de la 
vente des bois qui lui avoit été faite en 1719. par feu M. Bargedé Ion 
Prédecelfeur , il les fit faifir & arrêter fur le fondement que le produit 
de ces taillis exploitez en l’année 1719. même depuis le décès de M. 
Bargedé, faifoit partie des fruits de l’année 17x0. & par confequent 
le prix devoir en appartenir au Titulaire Succeifeur.

En l’année 1710. M. l’Evêque de Nevers vendit quelques cantons 
de bois, & entr’autres un taillis que l’on appelle ordinairement le 
bois de Montmien, dont une partie devoir être exploitée en l’annéte 
17x1. l’autre partie dans les années fui vantes.

Le fieur Bargedé, qui s’étoit flatté mal à propos de grandes pré­
tentions fur les bois de l’Evêché de Nevers, obtint en qualité d’heri­
tier de M. Ion frere une Commiflion au Préfidial de S. Pierre Lemou- 
ftier le 2.4. Mars 1711. en vertu de laquelle il fit faifir entre les mains 
des Marchands les deniers qui formoient le prix de la vente de ces 
bois, & en même tems il tenta de porter fes demandes devant les Ju­
ges de ce Préfidial par exploit du 31. du même mois, ce qui donna 
lieu à M. l’Evêque de Nevers d évoquer le tout aux Requêtes du Pa­
lais en vertu de fon Committimus, où Sentence par défaut eft interve­
nue le 11. Juin 17x1. qui a débouté le fieur Bargedé avec dépens, & 
a fait main-levée des faifies & arrêts, fous la caution du temporel de 
l’Evêché de Nevers.

L’appel de ce Jugement fut interjetté par le fieur Bargedé, lequel 
en confequence préfenta requête à la Courle x6. Juin 17x7. où il a 
conclu, à ce que reftitution lui foit faite, i°. du prix des bois vendus 
par feu M. ion frere au fieur Villars du Chaumont ; x°. de çeux vendus 
par l’intimé en l’année 17x0. 30. de ceux qui pouroient être à vendre 
au plutôt,lorfque le prix en aura été touché par M.l’Evêque de Nevers, 
à proportion néanmoins des feüilles que ces bois auroient acquiles 
pendant l’Epifcopat de M. fon frere 5 40. à ce qu’il foit appellé aux 
ventes qui fe feroient des autres taillis qui n’avoient point encore at­
teint lagç de leur coupe, pour en partager je prix au prorata de la crue
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de ces bois pendant le tems que M. fon frere avoitdeflervi l’Evêché de 
Nevers.

Ces concluions du {leur Bargedé renferment tout l’objet du Pro­
cès dont il s’agit, & font aulli la matière de trois queftions princi­
pales.

i°. Les bois vendus par feu M. Bargedé en l’année 1719. & fur-tout 
ceux qui n’ont été exploitez que depuis fon décès, doivent-ils être 
réputez fruits de l’année 1719. ou bien confiderez comme faifant par­
tie de ceux de 1710? Dans ce dernier cas le prix en appartiendroit 
inconteftablement à l’intimé, comme étant alors Titulaire aétùelde 
l’Evêché de Nevers.

i°. le fleur Bargedé eft-il en droit d’exercer quelque prétention lé­
gitime fur le prix des bois taillis vendus par M. l’Evêque de Nevers en 
1 année 17x0. dont une partie a été exploitée en 172,1. & l’autre partie 
dans les années fuivantes ?

Enfin M. l’Evêque de Nevers doit-il faire raifon à l’heritier de fon 
Prédécefteur, des feuilles que les bois qui n’étoient point encore dans 
leur maturité, avoient acquifes au jour du décès de M. Bargedé ? Tels 
font les trois chefs du procès qui a été fufcité à M. l’Evêque de Ne­
vers, c’eft aulli ce que l’onfe propofe d’examiner dans les principes 
les plus éxaéts, lans s’égarer, comme a fait le fieur Bargedé, dans une 
infinité de faits, queftions de Coutumes, & autres, qui ne peuvent 
qu’obfcurcir une caufe qui reçoit même un nouveau mérite de fa fim- 
plicité •> après quoi l’on fera voir que quand même les Maximes & la 
Jurilprudence ne feroient pas aulli décifives qu elles le font en faveur 
de l’intimé, la demande de l’Appellant feroit également injufte & té­
méraire, dans les circonftances des coupes conliderables qui ont été 
faites par M. Bargedé pendant Ion Epilcopat,, au-delà même de ce 
qui auroit pu lui en appartenir fuivant le fiftême de fon heritier; 
mais avant que de difcuter ces queftions il eft à propos d’obferver.

10.. Que les Bois taillis dépendans de l’Evêché de Nevers, que l’on 
peut regarder comme libres à l’égard des Evêques, & comme fai- 
lant partie de leur ufufruit, ne montent qu’à la quantité de 1436 ar- 
pens 99 perches, dont le produit dans le cas des coupes réglées pour- 
roit être au plus évalué à la cinquième partie du revenu annuel de 
cet Evêché.

z°. Ces bois n’ont jamais été diftribuez en coupes réglées, mais aufli 
ne font-ils point exploitez en une feule & même coupe ; les ventes 
s’en font fuccefiivement les unes après les autres,à mefure que chaque 
canton de ces bois eft parvenu à fa maturité ; enforte que par cette 
diftribution chaque Evêque perçoit ordinairement dans ces taillis ce 
qui peut à peu près lui appartenir pour le temps de fon Epifcôpat, 
c’eft la réglé quia été oblervée jufqu’à prefent dans l’Evêché de Ne­
vers , & en confequence l’on n’a jamais vu naître aucunes contefta- 
tions à ce fujet entre les nouveaux pourvus de cette Prélature, & les 
heritiers des Evêques prédécelfeurs, chacun eft entré en jôuiflance



des bois dans 1 état où ils fe trouvoient, & s’il s’eft prefenté quelque 
petit avantage pour quelques-uns, l’on n’a jamais'envifagé cet o'bjet 
comme devant faire la matière d’un procez , parce que cette circon- 
ftance produite par le hazard , étoit non-feulement conforme aux 
réglés, mais encore à l’ufage pratiqué de tout temps par rapport aux 
bois de cet Evêché.

L’on ne croit pas au furplus que le fieur Bargedé puiffie avoir fujet 
de fe plaindre de cet ufage, puifque dans la quantité de 1437 arpens 
ou environ de bois taillis qui peuvent entrer dans l’ufufruit des Evê­
ques de Nevers , M. fon frere pendant treize années & huit mois 
d’Epifcopat, en a fait couper au moins 2048 arpens, fans y compren­
dre ceux qui ont été par lui Vendus en I719. au lieu que fi ces bois 
avoient été diftribuez en coupes réglées de vingt ans, il n’auroit pu 
en faire abatre que 1652 arpens 27 perches , comme il fera établi 
cy-aprês , enforte que par l’ufage qui a toujours été fuivi dans la cou­
pe des bois de l’Evêché de Nevers, M. Bargedé fe trouve avoir eu un 
avantage de 395 arpens 83 perches au-delà de ce qui auroit pû lui 
appartenir pour le temps de fa jouiflance dans le cas de coupes ré­
glées. Ces obfervations étant préfupofées, il eft aifé de fentir d’abord 
combien les prétentions du fieur Bargedé font injuftes & deftituées 
de tout fondement légitimé, c’eft ce qui fe reconnoîtra de plus en plus 
par l’examen des trois Chefs qui font l’objet de fes demandes & de 
les conclufions.

PREMIER CHER

Les' bois vendus par M. Bargedé en l'année 1719. dont partie 
ri a même été exploitée (pue depuis [on décès , doivent être 

réputé^ fruits de 1720. & non de l'anne'e 1,719.

L’Ordonnance du mois d’Aoùt 1669. fur le fait des Eaux & Forêts 
décide cette queftion en faveur de M.TEvêque de Nevers j cette loi 
dans l’ordre quelle prefcrit pour la coupe des bois, renferme plu- 
fieurs difpofitions qui établiffient que les coupes qui peuvent être 
faites dans les trois derniers mois de 1 année 3 font des fruits de 1 an­
née fuivante.

Les articles 10. n. & 1,5. du Titre des Grands Maîtres , leur or­
donnent en faifant leur vifite, de marquer à l’Arpenteur les lieux & 
cantons qui doivent être coupez pour l’année fuivante , d’envoyer 
leur ordonnance avant le mois de Juin aux Officiers des Maîtrifes, 
pour faire les affiettes des ventes, & d’envoyer d’autres mandemens 
avant le mois de Septembre pour indiquer les jours des ventes & 
adjudications, lefquelles doivent être faites tant des futayes que tail­
lis , avant le premier Janvier de chacune année ; c eft ce qui fe trouve 
confirmé par les articles 4, & 5. du Titre de l’affiette, balivage, mar­
telage & vente des bois.

Ces



Ces reglemens, fuivant la même Ordonnance-, doivent être exé­
cutez par rapport aux bois des Ecclefiaftiques, & ceux même des 
particuliers , aufli-bien que dans les bois du Roy. L’article premiet 
du Titre des bois des particuliers porte en termes formels injonction 
à tous les Sujets de Sa Majefté d’obferver en l’exploitation de leurs 
bois ce qui eft prefcrit pour l’ufance de ceux du Roy 3 aux peines 
portées par les Ordonnances ; d’où il s’enfuit que les bois dont la 
coupe fe trouve avoir été faite ou commencée dans les mois d’OCto- 
bre, Novembre & Décembre d’une année, devant être regardez com­
me fruits de l’année fuivante , les taillis vendus par M. Bargedé en 
17,1-9.-dont l’exploitation n’a été faite que dans les derniers mois de 
cette même année, font réellement fruits de l’année 1710. aufquels 
par confequent le fieur Bargedé ne peut jamais rien prétendre , puif- 
que M. fon frere étoit décédé dès le mois de Juillet 1719.

C’eft ainfi que l’Ordonnance de 1669. s’exécute non-feulement dans 
les bois du Roy, mais encore dans les bois des Ecclefiaftiques & des 
Communautez | auffi toutes les fois qu’il s’eft prefenté quelque con- 
teftation fur cette matière , elle a toujours été réglée fuivant ces ma­
ximes -, c’eft la difpofition de l’Arrêt rendu au Confeil d’Etat le x8. 
Octobre 1691. * en faveur de M. le Duc de Chevreufe, dont voici le 
fujet -, le feu Roy Louis XIV. ayant donné a M. le Duc de Chevreufe 
les Domaines & Comté de Montfort Lamaury en échange de la Terre 
de Chevreufe, il fut réglé & ordonné par Arrêt du Confeil du 16. 
Septembre itfpx. que M. le Duc de Chevreufe jouiroit des fruits & 
revenus du Comté de Montfort, à commencer du premier Janvier 
16^2.. En execution de cet Arrêt, M. le Duc de Chevreufe 4 demanda 
au Roy le prix d’une coupe de bois taillis dépendans de ce Comté, 
qui avoient été exploitez dans les derniers mois de l’année 1691. 
comme faifant partie des fruits de l’année 1692.. & par Arrêt du Con­
feil du 18. Octobre de la même année rendu au rapport de M. dePon- 
chartrain lors Controlleur General des Finances, le Roy ordonna que 
M. le Duc de Chevreufe en feroit payé, ce qui fut exécuté.

La même chofe a été jugée pour les bois dépendans des bénéfices > 
par Sentence arbitrale du 30. Juillet iyoj.entreM. Chamillard Evê­
que de Senlis, & M. le Marquis de Livri heritier par Bénéfice d’in­
ventaire de M. Sanguin Evêque prédecefieur , lequel étoit décédé en 
l’année 1701.

La conteftation étoit pour raifon des bois taillis appeliez les bois 
d’halate,qui avoient été vendus par feu M. Sanguin Evêque de Senlis * 
dans les mois d’OCtobre ou Novembre 1701. & coupez enfuite depuis 
le temps de cette vente, jufqu’au mois de Mars fuivant. M. Chamil­
lard prétendit que ces bois dévoient être répütez fruits de 1 année 
1701. M. de Livry foutenoit au contraire qu’ils faifoient partie de 
ceux de l’année 1701. & qu’ils dévoient appartenir à la fucceflion de 
M. Sanguin prédéceffeur Evêque, qui n’étoit même décédé qu apres 
la coupe entière de ces bois.

* Cet Arrêt fe trose- 
vevifé dans la Sen­
tence arbitrale ren­
due le z6. -Mars 
iyo6. entre M. de 
Bifsy Evêque de 
Meaux, & les heri­
tiers de feu M. Bof- 
fuetfon prddecejfeur, 
cette Sentence arbi­
trale eft produite au 
procès.
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Pour regler ce different, les parties Convinrent; d’en pafler par l’a­

vis de feu M. Portail ( pere de M. le premier prefident ) & de feuM. 
F Abbé Robert tous deux Confeillers en la Grand-Chambre du Par­
lement ; ces illuftres arbitres ordonnèrent par leur Sentence dû jo. 
Juillet 1705. que les bois dont étoit queflion, ferôient réputez reve­
nus de l’anne'e 1701. & comme tels, que le prix en fetoit partagé en­
tre M. Chamillard Evêque de Sentis,<& le Marquis‘de Livry,à pro­
portion du temps que le défunt Evêque de Senlis âvôit vécu pendant 
l’année I70Z.

Cette même queftioh s’étant prefentée entre M. le Cardinal de 
Bifly Evêque de Meaux, & les heritiers de feu M. BoiTuet fon préde- 
cefleur, elle fut jugée dans les mêmes principes par une autre Senten­
ce arbitrale du x6» Mars 1706.

Il eft à remarquer que feu M. Bofluet àvoit vendu en l’année 1703. 
un canton de bois taillis dépendant de cet Evêché •, & le prix de cette 
vente avoir été reçû.

M. Bofluet étant décédé le ix. Avril 1704. M. de Bifïy fut pourvu 
de cette prélature, & fur la fin de la même année 1704. il fit abatre 
d’autre bois qui étoient en leur maturité.

Differentes conteftations s’élevèrent entre la fucceflion de M. Bof- 
fuet & le nouveau pourvu de l’Evêché-, tant fur le fait des bois, que 
pour les réparations de ce bénéfice, & fur toutes cés diflicultez , les 
parties convinrent de fe foumettre au jugement qui en feroit porte 
par M. Pelletier Prefident à Mortier au Parlement, & Maîtres le Bar­
bier & du Perray anciens Avocats.

L’on Voit par la Sentence arbitrale qui fut rendue à ce fujet,que 
le premier chef des demandes formées par M. le Cardinal de Bifly, 
tendoit à ce que les heritiers de feu M. Bofluet fuflent condamnez 
de rapporter les fommes qui avoient été touchées de la Vente des bois 
faite en 1703. comme étant des fruits de 1704. les heritiers foute- 
noient au contraire , que le prix de ces bois devoir faire partie des 
revenus de l’année 1703. & en même temps ils formèrent deux de­
mandes incidentes.

La première à ce que M. de Bifly fût tenu de faire raifon à la fuc­
ceflion de feu M. l’Evêque de Meaux , de toutes les feuilles des tail­
lis qui étoient échues pendant fon épifcopat 3 & la fécondé, à ce qu’il 
fût pareillement obligé de payer à la même fucceffion la part & por­
tion des bois qu’il avoir fait abatre fur la fin de 1704. dans la fuppofî- 
tion que ces bois dévoient entrer dans les fruits de ladite annee, a 
l’effet d’en partager le prix jufqu’au iz. Avril, jour du deces de M. 
Bofluet.

Les autres demandes refpeétives fur lefquelles lès arbitres ont pro­
noncé par le même jugement, font étrangères à la caufe dont-il s a- 
git, mais par rapport à ces trois chefs, il fut ordonne en premier lieu, 
que les heritiers de feu M. l’Evêque de Meaux, feroient tenus de rap­
porter le prix de la vente des bois faite en 1703. pour être partage 
entre la fucceflion de M. Bofluet, Qc M. de Bifly Evêque de Meaux 3



laquelle fucceffion, dit cette Sentence, retiendra la portion des de­
niers depuis le premier Janvier 1704. jufqu’au ïz. Avril fuivanr (au­
quel jour M. Bolluet étoit décédé) pour le liirplus être payé à M. de 
•Bifly àxoknpter dudit jour Pzî Avril audit an.

A l'égard des deux autres demandes, tant au fujet des feuilles des 
taillis qui étoient échues pendant l’Epifcopat de M. Bofluet, que par 
rapport à la part & portion que les heritiers prétendoient avoir dans 
les bois que M. de Bifly avoit fait couper en 1704. les parties ont 
été miles hors de côur.

Dans l’année fuivante, c’eft-à-dire en 1707. la même difficulté fut 
encore-agitée entre M. de Caylus Evêque d’Auxerre, & le feminai- 
de ce Diocefe, en qualité de Légataire univerfel de M. Colbert Evê­
que prédéceffieur.
. Il étoit queftion des bois taillis dépendans de la Terre de Varfy, 
dont Mi Colbert avoit affermé tous les revenus pour neuf années , 
par bail, du dix Novembre 1695.

Ce Prélat étant décédé le 19. Juillet 1704. qui étoit la derniere an­
née de ce bail, les Fermiers firent couper les bois taillis dont il s’a- 
giffbit, dans les mois d’Oétobre , Novembre & Décembre de cette 
même anhée.

M. de Caylus pourvu de cet Evêché en 1705. prétendit que le prix 
de ces bois, fuivanr l’eftimation qui en feroit faite, devoir lui appar­
tenir comme fruits de l’année 1705b le Légataire univerfel repreienté 
par le Supérieur du Séminaire d’Auxerre, foutenoit au contraire que 
dans la plus grande rigueur la fucceffion de M. Colbert devoir au 
moins partager dans le prix de ces bois jufqu’au 19. Juillet 1704. jour 
du decez de ce Prélat.

Cette queftion étoit même d’autant plus interrelfante pour le Lé­
gataire univerfel, que fi ces bois étoient jugez faire partie des fruits 
de l’année 1705. il ne pouvoir éviter de payer aux Fermiers de la Ter­
re de Varfy, un dédommagement proportionné.

Sur ces conteftations M. l’Evêque d’Auxerre & le Supérieur du 
feminaire de ce Diocefe, pafferent un compromis où ils nommèrent 
pour leurs Arbitres, Maitres Arrault & du Cornet Anciens Avocats 
au Parlement, & pour tiers Arbitre Moniteur 1 Abbe Robert Con­
cilier en la Grand-Chambre, lefquels par Sentence Arbitrale du zz. 
Décembre fuivant, déclarèrent que les bois en queftion étoient des 
revenus de l’année 1705. & comme tels qu’ils appartenoient à M.l’E- 
vêque d’Auxerre.

C’eft auffi ce qui avoit été jugé quelques années auparavant par 
Arrêt de la Cour du zi. Août 1696* au fujet des bois taillis dépen­
dans de l’Abbaye d’Orcamp au Diocefe de Noyon.

Nous avons même d’anciens Arrêts qui condamnent également la 
prétention du fieur Bargedé par rapport aux taillis qui ont été cou­
pez depuis la mort de M. fon frere.

Chopin de Domanio, lib. z. tit. 9. nam. ii. en rapporte un rendu au
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Pàrlement en 12.6^, qu’il dit être dans le regiftre de la Cour, in* 
titulé olim^fol. 130. il s’agiffoit dans cet Arrêt d’une coupe de bois 
dépendant de l’Evêché de Soiffons >j dont partie avoit-été exploitée pen- 
dant la vie de l’Evêque, & l’autre partie depuis fort dècez$ la contefi. 
ration étoit à reglet entre le nouveau pourvu, de cet Evêché,des exé­
cuteurs teftamentaires du défunt Evêque, & les Collecteurs des réga­
les 5 Chopin fait obferver qu’il fut jugé que le bois qui s’étoit trou* 
vé coupé dans le temps de la mort du dernier Evêque appartiens 
droit à fa fucceflion, que celui qui avoir été abattu depuis la mort, 
appartiendroit au Roi, dçterminatum efi quod executores Epifcopi wiortui 
babebunt bofcum copaturn tempore mortis fùœ > Dominas rexbabebit bafcum 
topatum tempore regatium fùorum»

Ce jugement auroit une application bien précife au fait dont-il 
s’agit, M. Bargedé eft mort au mois de Juillet 1719. & les bois en 
queftion ont été coupez en partie depuis fon décez ; dans de telles 
circonftances M. l’Evêque de Nevers réüniroit deux titres, le pre­
mier la qualité d’Evêque fucceffeur, & en confequence il foutient 
que ces bois coupez fur la fin de l’année 1719. font partie des fruits 
de 1710. le fécond titre de ce Prélat feroit fondé fur le don que le Roi 
a bien voulu lui faire des fruits qui appartenoient à Sa Majefté par 
fôn droit de régale, qui étoit ouverte dans le Diocefe de Nevers lors 
de la coupe de ces bois ; aufli M. Ruzé qui étoit Confeiller en la Cour, 
fous le Régné de François I. dans fon traité des régales priait. 30. 
•fait cette notre remarquable, trigejîmum & notabïleprivilegium eft t quod 
rex apertâ regaliâ facit fruélus fdos à radice pendentes, quocumque nomine 
cenfteantur.

Quand même M. l’Evêque de Nevers n auroit pas des Titres auffi 
refpeétables que ceux qui peuvent émaner du droit de Régale, la 
demande de l’Appellant neferoit pas moinsprofcriteni condamnée, 
-car fuivant la Jurifprudence confirmée par les Arrêts & Jugemens 
qui viennent d’être rapportez, il n’eft pas permis de contefter que 
les bois taillis coupez en 1719. depuis la mort de M. Bargedé, ne 
foient réellement des fruits de l’année 1720. & cette Jurifprudence 
eft fondée fur ce que la coupe des bois ne fe réglé pas comme les 
autres revenus des Bénéfices ; il faut du temps pour les exploiter, l’af 
fiette ou arpentage, & la coupe, s’en font dans une année pour l’an­
née fuivante, afin d’en faciliter l’exploitation , ce qui n’a même été 
établi & ordonné que pour le bien des Bénéfices & celui des Bénéfi­
ciers.

Si dans le cas d’une coupe de bois qui tombe au profit du nouveau 
pourvu, les revenus de la Prélature fe trouvent dans cette année plus 
confiderables, il n’y a rien d’extraordinaire , ne voit-on pas tous les 
jours que les fruits d’un Bénéfice reçoivent des augmentations dans 
une année qu’ils n’ont pas dans une autre, foit par des lods & ventes, 
droits de relief, amendes, confifcations & autres avantages qui ap­
partiennent à celui qui fe trouve Titulaire dans le temps qu’ils arri­

vent >



vènt ; c’eft ce que M. Bargedé a d’ailleurs éprouvé pendant fon Epifi. 
copat, puifqu’il a reçu de grandes fommes pour la mutation de deux 
ou trois des principaux Fiefs mouvans de l’Evêché.

Il en eft de même des bois taillis, furtout ceux qui ne font point en 
coupes réglées, ce font des fruits qui ne font pas regardez comme 
annuels , mais qui n’arrivent que par fucceflion des temps plus ou 
ou moins éloignez fuivant l’ufage des lieux, c’eft pourquoi l’on a éta­
bli pour réglé de les déférer àcelui qui eft Titulaire aétuel du Bénéfice 
dans le temps qu’ils fe prefentent à recueillir, avec cette diffé­
rence néanmoins que fi dans l’année de .la vacance il fe trouve une 
coupe de bois taillis qui faffe partie des fruits de cette année , les 
héritiers du Prédecefieur font reçus à partager dans le prix de ces bois, 
à proportion du tems que le défunt Titulaire a vécu dans ladite an­
née ; par exemple, fi en 1718. il y avoir eu une coupe dans les taillis 
dépendans de l’Evêché de Nevers, dont l’exploitation eût été faite 
vers la fin de cette année, il eft fans difficulté, dans l’ufage préfent, 
que cette coupe étant réputée faire partie des revenus de 1719. les 
heritiers de M. Bargedé y auroient eû leur part jufqu’au 19. Juillet, 
jour du décès de ce Prélat, parce que fuivant la dernieré Jurifpruden- 
ce l’on doit faire une maffe de tous les fruits de l’année de la vacance, 
pour être partagez entre les héritiers de l’ancien Titulaire , & le nou­
veau pourvu, au prorata du temps que l’un & l’autre ont poffedé le 
Bénéfice dans ladite année.

Mais lorfque les coupes de bois n’arrivent qu’après la vacance du 
Bénéfice, ou dans les années fubfequentes, <on les confidere comme 
des fruits cafiiels , & c’eft une bonne fortune dont profite celui qui 
fe trouve Titulaire, fur-tout lorfqu’il y a d’ailleurs dans le Bénéfice 
d’autres revenus annuels fuflifans pour la defferte, & pour acquiter 
les charges: ces réglés font même d’autant plus étroitement adop- 
rées, que ces bois dans les années qui ont précédé ou luivi la vacance, 
doivent être dans le langage de toutes nos Loix, réputez immeubles
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jufqu’au temps de leur coupe.
Les Arrêts & Sentences arbitrales dont on a parlé ci-deffus, ont 

été rendues conformément à ces principes, 1 on a vû dans 1 efpece ju­
gée en 1706. entre M. de Biffy Evêque de Meaux, & la fucceflion de 
M. Boffuet fon Prédecefieur, qu’il s’agiffoit de deux fortes de ventes 
de bois ^taillis dépendans de cet Evêché, l’une confommée par M. 
Boffuet en 1703. & dont le prix avoir été re|É^ l’autre faite en 1704. 
par M*. de Biffy nouvellement pourvu de cette Prélature ; par la Sen­
tence arbitrale rendue fur les’conteftations des Parties, la fucceflion 
de M. Boffuet a été condamnée de rapporter les fommes touchées par 
rapport aux bois vendus & coupez en 1703. comme étant fruits de 
l’année 1704..à l’effet d’en partager feulement le prix jufqu’au 1 z. Avril 
jour du décez de M. Boffuet ; & à l’égard des taillis qui.avoient été 
vendus en .1704. par M. de Biffy , les heritiers de M. Boffuet furent: 
mis hors de cour fur leurs demandes, ces taillis étant jugez fruits
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revenus de Tannée 170;. fur lefquels la fucceflïon de l’Evêque pré- 
décefleur ne pouvoir avoir aucun droit, ni par rapport à la coupe, ni 
par rapport aux feuilles que ces taillis avoient acquifes pendant le 
cours du dernier Epilcopat 5 d’où il faut néceffairement conclure que 
les bois coupez en 1719. depuis le décez de M. Bargedé font réelle­
ment partie des fruits de l’année 1710.

SECOND CHEF.

Le fkur Bargedé ne peut légitimement exercer aucun droit fur le 
prix des bois taillis qui ont été vendus par Al. /’Evêque de 
Elêvers en l'année 1720. dont une partie n a même été exploit 
tée quen ïyi i. & lefurplus dans les annéesfuivantes.

Cette proportion eft une fuite de ce qui vient d’être obfervé fur 
le premier Chef, & fe décide par les mêmes réglés , d’autant que 
la fucceflïon de M. Bargedé ne pouvant rien prétendre par rapport 
aux taillis qui ont été coupez en 1719. depuis le décez de ce Prélat, 
parce que ce font des fruits de 1720. il s’enfuit par une conféquen- 
ce bien néceflaire qua plus forte raifon l’Appellant ne peut avoir au­
cune aétion fur les bois vendus par M. l’Evêque de Nevers en l’année 
1720. dont une portion n’a été coupée qu’en 1721. & l’autre partie 
en 1722. ou 1723. puifque fuivantles maximes & la jurifprudence dont 
on vient de rendre compte, ces taillis doivent être réputez fruits de 
l’année 1721. & des artnées fubfequentes où la coupe de ces bois a 
été continuée -, dans lequel temps le Prélat que le heur Bargedé en­
tend repréfentCf, n’avoir aucun droit dans les fruits du bénéfice, étant 
décédé des le mois de Juillet 1719. C’eft aufli ce qui a été bien nette­
ment jugé par la Sentence Arbitrale rendue en 1706. entre M. de Bifly 
Evêque de Meaux, & la fucceflïon de M. Bofluet j les bois vendus 
par M. deJBiffy en l’année 1704. ( qui étoit la première dç^fon Epifco- 
pat) lui furent adjugez comme fruits de l’année 170J.

La caufe de M. l’Evêque de Nevers reçoit même à fon avantage 
cette différence eflentielle, que dans la queftion décidée en faveur de 
M. de Bifly, il s’agiflbit des bois vendus & coupez dans l’année de 
la vacance, puifque M. Bofluet n’étoit décédé que le 12. Avril 1704. 
ce qui pouvoir donner quelque prétexte fpecieuxaux prétentions de 
Les heritiers, au lieu que dans l’efpece où fe trouve l’intimé, ce font 
des taillis par lui vendus dans l’année pofterieure à la vacance.

Ces réglés, dit-on, de la part du fleur Bargedé, peuvent être flii- 
vieslorfque les taillis dépendans des bénéfices font diftribuez en cou­
pes réglées j mais elles ne doivent point être appliquées par rapport 
aux bois où cet ordre n’a pas été obfervé.

La folidité de cette objection n’eft pas bien fenflble , car foît que 
les bois foient ou non en coupes réglées, les mêmes formalirez pref- 
crites par les Ordonnances, doivent y être pratiquées, Taflicte ou ar-
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pentage, & la vente ,-en doivent être egalement faites dans une année 
pour n erre néanmoins réputez fruits que de l’année fuivante, quand 
même la coupe auroit été commencée dans l’année de la vente & 
comme fuivant l’Ordonnance de 1669. Titre de l’afliete, ballivage & 
vente des bois, il eft porté article 40. que les bois tant de futayes que 
taillis, feront coupez & abbatus dans le t f. d’Avril , apres lequel tems 
les Adjudicataires & Marchands, font néceffairement obligez de vui- 
der les ventes, c’elt ce qui fait que pour leur faciliter l’exploitation 
& la vuidange des ventes, avant que les nouveaux jets viennent a 
pouffer, l’on commence ^abbatre les bois dès la fin d’Oétobre ouaii 
mois de Novembre de l’année précédente, fans que poûr cela les tail- 
lis qui ont été ainfi coupez, foient confiderez comme fruits de l’an­
née où la coupe a été commencée j enforte que les formalitez & les 
réglés qui doivent être fuivies dans la coupe des bois, étant également 
ordonnées pour les taillis qui font en coupes réglées, comme pour ceux 
qui n’y font pas, l’on fent tout le défaut de la diftinétion imaginée 
parle fleur Bargedé-, il s’enfuit feulement que dans le cas de coupes 
réglées, ce font des fruits annuels de l’annee qui fuccede à la coupe, 
& dans l’autre cas ce font des fruits cafuels de cette même année, 
ce qui réunit toujours dans l’une & l’autre circonftances les mêmes 
maximes ppur régler les droits du nouveau Titulaire, & ceux des he­
ritiers du prédéceffeur.

Quand ces principes ne feroient pas aufïi certains qu’ils font incon- 
teftables, le fleur Bargedé ne pourroit en refufer l’application dans 
la caufe dont il s’agit, car fl les 2.437. arpens de bois ou environ i 
dont les Evêques de Nevers ont l’ufufruit, n’ont point été diftribuez 
en coupes réglées, il eftà obferver en même temps’que ces taillis ne 
font pas abbatus en une feule & même coupe, ces bois font divifez 
en differentes pièces & cantons, de maniéré que les ventes qui fe 
fuccedent les unes aux autres à mefure que ces taillis parviennent à 
leur maturité, opèrent en quelque façon le même effet que s’ils étoienc 
en coupes réglées j aufli d^ns le détail produit au procès par M. l’E- 
vêque de Nevers, de tous les bois vendus au profit de M. Bargedé, 
l’on voit que ce Prélat pendant les treize années & huit mois de fa 
jouiffance, a fait faire fuccefiivement au moins douze à treize coupes 
differentes, enforte que cet arrangement qui revient à peu près aux 
coupes réglées, fuffiroit Çs’îl y avoir le moindre doute dans les prin­
cipes ) pour ruiner la diftinétion imaginaire enfantée par le fleur Bar­
gedé , lequel ne pourroit d’ailleurs s’empêcher dé reconnoître une 
différence effentielle entre l’état & l’ufage de l’Evêché de Nevers, 
par rapport aux bois qui font une partie des revenus de cette Préla- 
ture, & celui d’autres Bénéfices dans lèfquels il n’y a fouvent qu’une 
feule piece ou bofquet de Taillis, qui s’exploite en une feule coupe 
toutes les vingt ou vingt-cinq années ^quoique dans ce dernier cas 
la Jurifprudence ait même décidé en faveur du Pourvu qui fe trou- 
voit titulaire aétuel dans le tems de la coupe.
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Inutilement le fieür Bargedé a-t-il tenté de furprendte la religion 
de la Cour, en fuppoiànr désle commencement de fon Mémoire im­
primé , que lors du décès de M. fon frere , il y avoir des cantons de 
bois de grande étendue, qui avoient pané le temps de leur coupe, 
& alloient être exploitez, M. Fontaine les a vendus, dit-il, à fon ave- 
nement à l’Epifcopat, & prétend en retenir le prix.

Ileftaifé de fentir que l’Appellant n’a point hafardé fans deffein de 
pareilles allégations, rien néanmoins n’eft fi contraire à la vérité, ni 
plus oppofé aux principes que ce qu’il débite à ce fujet.

Car quand même il feroit queftioride coupes reculées dont le pré­
cèdent Poffeffeur n’auroit point fait ufage pendant fa joüiff'ance, ces 
coupes n’appartiendroient pas moins à celui qui fetrouveroit titulai­
re dans le temps que les bois feroient abattus, parce que dans ce 
cas les coupes reculées (ont confiderées comme des améliorations 
faites au Bénéfice, qui ne peuvent être répétées par le précédent Ti­
tulaire ou fes héritiers, outre que ces bois font immeubles jufqu’à la 
coupe.

Telle eft inconteftablement notre Jurifprudence 5 il eft facile au 
furplus de faire voir à l’Appellant que les Bois vendus par M. l’Eve- 
que de Nevers en l’année 17 20. n’a voient point paffe le tems de leur 
coupe lors dudéceds de M. Bargedé. arrivé au mois deJuiUet 1719.

M. l’Evêque de Nevers a vendu en l’année 1720. un Canton de 
Taillis que l’on appelle le Bois de Montmien , & c’eft cette Vente 
qui fait le principal objet des plaintes du Sieur Bargedé; ainfi, pour 
connoître quel âge ce Taillis pouvoir avoir lors de fa coupe , il ne 
faut que confulter les Procez-Verbaux des Bois de l’Evêché de Nevers 
qui font fous lesTyeux de la Cour. L’on voit pag. 18. v°. de celui du 
12. Juin 1706. & jours fuivans , fait par les Officiers des Eaux & 
Forêts à la requête de M. Bargedé Evêque de Nevers, que cette piece 
de Bois pouvoir avoir alors l’âge de cinq â fix ans , en forte qu’au 
mois de Juin 1720. c’eft-à-dire une année après la mort de M. Barge­
dé , ce Bois n’avoir tout au plus que dix-peuf à vingt ans, qui eft 
l’âge ordinaire de la coupe des Bois de l’Evêché de Nevers, ainfi que 
le Sieur Bargedé en eft convenu dans fes Ecritures? & même en 1720. 
ce Taillis, qui s’exploite en plufieurs Coupes, n’avoit pas encore ac­
quis cet âge dans toutes fes parties , c’eft ce qui réfulte du Procez- 
Verbal de Vifite faite par les mêmes Officiers des Eaux & Fqfêts à la 
requête de l’intimé le 9. Juin 1721. où il eft dit page 8. dudit Procez-, 
Verbal, que vifite a été faite du Bois de Montmien , qu’une partie 
dudit Taillis eft nouvellement exploitée , une autre qui s’exploite, 
& une autre qui le fera dans un ou deux ans j d’où il eft aifé de con­
clure , que bien loin que cette piece de Taillis eût paffe le tems de fa 
coupe lors du déceds de M. Bargedé , il s’en falloir au contraire un , 
deux & trois ans, que ce Bois n’eût acquis dans fes differentes parties 
l’âge de fa maturité.

TROISIEME



La Demande de l'Appellant au fujet des feuilles que les faillis 
dépendais de l'Evêché de Nevers peuvent avoir acquifes 
pendant l’Epi/copat de M. Barge de , efl contraire à toutes 
les règles*de la Jurifprudence.

Suivant l’ancien üfage du Royaume le Bénéficier étoit confideré 
comme un Ufufruitier quifaifoit les fruits fiens, Perceptos tantum, 

Jtmul ac feparati erant à folo, nonver'o percipiendos, conformément à la Loi 
defuncla jf de ufaf. en forte que les fruits qui avoient été recueillis 
avant la mort du Titulaire, étoient adjugez à fes Héritiers , & lorf- 
qu’ils fe trouvoient encore pendans par les racines, ou non échus , ils 
appartenoient au Succeflèur. Un grand nombre d’Arrêts ont été ren­
dus dans ces principes.

Mais comme cette Jurifprudence recevoir des inconveniens confi- 
derables par rapport à l’année de la vacance , parce que le Titulaire 
Venant à décéder avant la récolte , le Succeflèur profitoit de tous les 
fruits de cette année , quoique le Prédécefleur eût fait le fervice juf- 
qu’au tems de fa mort '■>. de même fi le déceds du Bénéficier n’arrivoit 
qu après que les fruits avoient été recueillis ,■ il s’enfuivoit dans Pu- 
fage qui les adjugeoiten ce cas aux Héritiers, que le nouveau Pourvu 
étoit obligé de fervir gratuitement le Bénéfice jufqu’à la fin de l’an- 
née*ecclefiaftique ; ces inconveniens ont engagé de temperer cette Ju­
rifprudence , en ce qui pouvoir concerner les fruits de la derniere an­
née , pour établir à Cet égard le partage entre l’ancien & le nouveau 
Titulaire ou fes Héritiers, à proportion du tems que chacun d’eux 
âuroit deflèrvi le Bénéfice dans l’année de la vacance, afin que dans 
l’un & l’autre cas les Titulaires euflènt une fubfiflance déterminée pour 
le fervice qu’ils auroient rendus à l’Eglife , & c’efl en cette partie feu­
lement que l’on 's’eft approché de la Loi fruclus §. divortio jf. foluto 
tnatrimonio , qui d’ailleurs n’efl: pas communément reçue dans notre 
Droit Coutumier : mais par rapport aux.autres fruits qui ne tombent 
point dans l’année’de la vacance , & qui fou vent n’acquierent leur 
maturité que plufieurs années après, tels que font les Bois Taillis, les 
Bénéficiers ont toujours continué d’être confiderez dans nos ufages 
comme fimples Ufufruitiers, & en conféquence les fruits de cette qua­
lité ont été déférez à celui qui fe trouvoit pourvu du Bénéfice dans le 
tems- de la coupe, fuivant la Loi defimcla fl7, de ufufruiï. d’autant plus 
même que le changement introduit au fujet du partage des fruits de 
l’année de la vacance, n’a eu d’autre objet que la fiibfiftance des Ti­
tulaires.

Conformément a ces réglés Dumoulin fur la Coutume de Paris 
§ ici. num. i. obferve que le Sieur du Port Grand Archidiacre de
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Sens,étant décédé au Commencement de Septembre, apres la récolte 
des dixmes, le Sieur Spifame fon fuccefïèur dans ce Bénéfice, préten­
dit que les fruits dévoient être partagez prorata temporis y quod Suc- 
çejfior non débet fiervire & nibil baberet à quoi Dumoulin fait cette répon­
se > refipondi hoc efifie œquum 7fed arbitrio boni viri deducuntur vice alimenta- 
rum, modo nibil uliud effet, fiecùsfi jint quœdam alia undevivere digne pojfit.

Cet Auteur, dont le fentiment a prévalu pour établir la nouvelle 
Jurifprudence fur le partage des fruits delà derniere année, s’expli­
quant dans le même lieu au fujet d’un Arrêt qui avoir maintenu & 
gardé les Héritiers d’un Abbé Commandataire en#poflèflion de tous 
les fruits de l’année de la vacance, parce que le déceds de cet Abbé 
n’étoit arrivé qu’après la récolte , établit fon Avis en cés termes : 
Egovero dico quod licet talis fit confiuetudo, tamen pojfiunt retineri , pro oneri- 
bus quœ ante omnid debent deduci^nedàm pro Alonachis} fied etiam pro menfia 
j^bbatif , utique pro Hofipitibus babeat ufique ad nouas firuflus i non enim ju- 
fium efi ut accipiantur cogatur novus Abbas mutuari j quid enim fi non fiuper- 
vivat fied ante novos firuFlus collectas moriatur? Sit ergo bœc confiuetudo fiatis 
operans, fialvd tamen lege (divortio) quam hic œquum efi fiervare.

Voilà de quelle maniéré le plus fçavant de nos Jurifcônfultes a fixé 
l’étenduë que l’on pouvoir donner à la Loi firuSlus divortio , pour 
l’appliquer feulement au partage des fruits de la derniere année, à l’ef­
fet de laitier à l’ancien Titulaire au fes Héritiers ce qui pouvoir leur 
en appartenir , en foürniflàrtt en même tems au nouveau Pourvu de 
quoi fubfifter & payer les charges du Bénéfice ufique ad novos fivuSlus. 
Cet Auteur eftime au furplus qu’en gardant cette exception , les Bé­
néficiers doivent être regardez comme de fimples Ufufruitiers : Sit 
ergo bœc confiuetudo fiatis operans , fialvd tamen lege ( divortio ) quam bic 
œquum efi fiervare. Ces termes limitatifs (quam bic œquum efi fiervare) 
font évidemment connoître que Dumoulin n’a piropolé l’application 
de cette Loi que poür les fruits de l’année dé la vacance ; c’eft aufïi ce 
qui a été établi dans nos ufages; mais ce grand Jurifconfulte étoitbien 
éloigné de penfer que la difpofition du divortio , rejettée d’ailleurs 
dans notre Droit Coutumier, dût être admife pour conferver à des 
Héritiers 'des prétentions fur des revenus qui fouvent ne doivent être 
répütez au nombre des fruits du Bénéfice que plus de vingt années 
après celle de la vacance, puifqu’il a même été d’avis dans le com­
mencement de fon Commentaire fur la Coutume de Paris $. i°*glofi 
8. num. 55 que fi le défunt Titulaire a voit joüi du Bénéfice pendant 
plufieurs années, il y auroit lieu de ne point admettre fes Héritiers au 
partage des fruits de l’année du déceds: Sedquando aliquotannis firuitus efi, 
tune obfiervatur Lex deffuncla, ffi. de ufiufiruîl. quia receptum efi ut in ifiis Sa- 
cerdotiis Tttularii vel Commendatarii œquiparentur \JfiufruSluariis.

Tous les Doébeurs , dont le Sieur Bargedé invoque le fuffrage, 
ont écrit dans les mêmes principes. M. Loüet Lettre F. fom. 12. 
dont P Appellant ne s’eft point embarafle de tronquer le Paffage , en. 
parle de cette maniéré. lia p dit-il, été jugé par plufieurs Arrêts, que



les fruits rfappartiennent aux Héritiers qu’à la proportion de l’annéè 
dans laquelle le Titulaire eft décédé. Ce Magiftrat après avoir cité 
M. Guimier fur la Pragmatique , Tit. de Annatis, fait differentes Ob- 
fervations , qui n’ont toujours rapport qu’aux fruits de la derhiere 
année , dont il eft feulement queftion dans cet endroit de l’Auteur.

Brodeau fur ce Chapitre de M. Loüet 5 ne parle non plus que des 
fruits de l’année de la vacance, foit qu’ils fuflent perçus lors de la 
mort du Titulaire , ou qu’ils fullènt à percevoir/ Le Bénéficier , dit 
ce Commentateur, tranfmet à fes Héritiers, non tantum fruElus perceptos, 
Ced & percipiendos t prorata parte anni quo Jletit in Bénéficia.

Me Anne Robert dans fi^ouatriéme Livré des Chofes jugées , 
Chap. 4. n’en dit pas davantage , & toute fa Diftèrtation n’a pour 
objet que ce qui regarde le partage des fruits de l’année dé la vacan­
ce , à proportion du tems que l’ancien & le nouveau Titulaire peu­
vent avoir polfedé le Bénéfice^pendant ladite année: aufli après avoir 
examiné fi cette année doit commencer au premier Janvier , ou au 
tems de la récolte, il finit ce Chapitre en concluant, qu’il eft plus 
convenable de prendre le commencement de l’année au mois de Jan« 
vier : de maniéré, dit-il, que l’on donne au défunt Bénéficier , ce qui 
peut lui appartenir dans les fruits pour autant de mois qu’il auradef- 
fervi l’Eglife. Il eft d’ailleurs à obferver que cet Auteur n’adopte 
même ce Partage que par une efpece de néceflïté de fournir dans cette 
derniere année la fubfiflance de l’ancien & du nouveau Titulaire, 
d’autant que dès le commencement de ce Chapitre 4. il a crû devoir 
expofer avec grande étendue , combien il étoit contraire à la dilci- 
pline ecclefiaftique & à la pureté des réglés canoniques, que les Héri­
tiers des Bénéficiers fuffent admis à partager dans lesbiens de l’Eglife.

Covarruvias Evêque de Ségovie, Auteur Efpagnol & par confé- 
quent peu inftruit de nos ufages, Lib. 1. Variarum Refiolutionum Cap. 15. 
num. 11. n’a néanmoins emprunté l’autorité du §. divortio, que pour 
ce qui regarde les.fruits de la derniere année. Ce Canonifte après avoir 
rapporté à cet égard les dilferens fentimens , s’explique ainfî dans le 
lieu cité par l’Appellant : Exifiimo œquius, & jure vertus effe fruElus ejus 
anmquo mortem Clericus obierit, indifiinEle, & prorata temporis ad defimEli
bœredes pertinere.

Loifeau dans fon Traité des Offices Liv. 1. Chap. 8. nom. 74. n’eft 
pas plus favorable à la prétention du Sieur Bargedé , non plus que 
Bacquet Traité des IDroits de Juftïce, Chap. 15 • nom. 60. L’un & l’au­
tre n’ont employé la decifion de la Loi FruElus §. divortio} que par 
rapport aux fruits de- l’année de la vacance : auffî ces deùx Auteurs 
pour faire connoitre qu’ils n’entendoient donner cours à cette Loi 
qu’en ce feul cas, ont eu grande attention de rie point' féparer de cette 
Queftion celle qui concerne le tems. où doit commencer cette année 
pour le partage des fruits.

11 en eft de même de Coquille dans la 154e de fes Queftions3 
en conféquence, cet Auteur, qui eftimoit que l’année pour le par*



féquent ne s’applique qu
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tage des fruits d’un Bénéfice devoir commencer au temsde la moiflbil, 
conclut, aue fi le Curé a vécu trois mois après le commencement de 
la récolte, lui ou ' fes Héritiers auront un quart des dixmes, & le 
Curé fiicceflèur les trois quarts pour les neuf mois qu’il devra fervir.

Mc Denis .le Brun dans fon Traité de la Communauté, de même 
que Mornac fur le divordo , n’ont jamais eu deflein de donner à, 
cette Loi d’autre étendue : auflî ce dernier, après avoir fommairemenû 
expofé qu’elle pouvoir avoir quelque application par rapport aux 
Bénéficiers, continue en ces termes : Hoc expreffe decidit gloffa Pragma- 
dcœ SanElionis, Tit. de Annatis in fin. ad verb. acquifitos. C’eft donc au 
Commentateur de la Pragmatique qufil faut recourir pour fçavoir 
Ce que Mornac a voulu adopter j volw comme le fçavant M. Gui- 
mier en parle dans le lieu cité par cet Auteur: Vïdetur quod fi Benefi- 
ciatus decedat pofi Augufium , vel ante Calendas Mardi s fruElus percipiendi 
ad Ecclefiam perdneant ; fi verb pofi Calendas Mardi ad Cleiicum , infiar 
lAaffalli i aut fiat divifio inter eum Ecclefiam , .utpercipiat fruiïus prorata
& pro parte anni pro qua fabiit onus quod babuit in Ecclefiâ j ce qui par con- 

’au partage des fruits de l’année de la va­
cance.

Que l’on parcoure même le doéle Commentaire de cet illuftre Pré- 
fident aux Enquêtes, l’on y voit qu’il eftimoit.au furplus que le Bé­
néficier devoir être confideré comme fimple Ufufruitier: Bénéficiait, 
dit-il dans le même lieu , qaicumquefint, non faciunt fruiïus Ecclefiarum 
fuos in morte quoad tranfmijfionem ad bœredes, ad quos dejure non tranfmit- 
tuntur.......... attenta tamen générait confuetudine quœ eft in Regno Francia ,
quod fruclus ecclefiafiici acquifid , tranfmittuntur ad bœredes, idem videtur 
fient in UfufruÈluario ,ut fi pofi colleiïionem frucluum decedat Clericus , per­
tineant ad bœredes ejus.

La Pragmatique San&ion , cette ancienne Loi du Royaume, for­
mée dans une Aflemblée de l’Eglife de France , avoir décidé la même 
chofe j & en conféquence il fut réglé dans le Titre de Annatis item, 
quod fiEccle/ia, que fi le Titulaire venoit a décéder avant la percep­
tion des fruits, Ion Succeflèur au Bénéfice feroit tenu de payer la to­
talité de la fomme qui étoit accordée au Pape pour le droit d’An- 
nate j Si verb ante colleçlionem fruElaum percepdonem vel acquifidonem cond- 
gerit vacatio , Succeffor in diElo Bénéficia teneatur ad integram foludonem di- 

quintœ partis. Le Commentateur fur ce mot, teneatur, a fait cette 
note, quia ad ipfum pertinent taies fru&iis.

Si dans la fuite l’on a temperé ces réglés , dans la vue feulement 
de donner dans laderniere année une fubfîftance tant à l’ancien Titu­
laire qu’au nouveau Pourvu, fans confiderer if la vacance étoit arri­
vée avant ou après la perception des fruits , cet ulage n’a point été 
certainement introduit polir augmenter les droits des Héritiers, peu 
favorables par eux-mêmes dans de pareilles Succédions fuivant toutes 
les Loix de l’Eglife, ni pour faire fubfifter à leur avantage des aétions 
d’une, aufîl longue durée fur les biens ecclefiaftiques j c’eft pourquoi 

. * - tous

eftimoit.au


ue cette Loi n’a point été adoptée comme la re-
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tous les Auteurs qui ont traité de cette matière , n’ont reconnu le 
partage entre le nouveau Titulaire & les Héritiers du Prédécédé , que 
par rapport aux fruits de la derniere année ; & s’ils ont cité à cet 
égard le drvortio de la LoifruElusff. folut. matrim. ce n’efl que parce 
qu’il y avoir quelque forte de relation , en»ce que fuivant cette Loi 
le Mari pour ce qui regardoit le fonds dotal , partageoit les fruits 
de la derniere année, a proportion du tems que le mariage avoir fub- 
fiffé dans ladite année : il y a d’ailleurs une différence eflèntielle, puif- 
que par rapport au Mari cette derniere année ne fè prenoit qu’à com- 
pter du même jour auquel le mariage avoir commencé , au lieu que 
fuivant nos ufages , cette année fe compte du premier Janvier pour 
les Bénéficiers, & non du jour de leur prife de poflèflion , ce qui éta­
blit de plus en plus que cette Loi n’a point été adoptée comme la ré­
glé du partage des fruits entre le nouveau Titulaire & les Héritiers 
de fon Prédéceflèur.

Ces Maximes ont été confacrées dans notre Jurifprudence avec 
grande réflexion : En effet , quels defordres , quels inconveniens ne 
réfulteroient-ils pas du nouveau fyftême que le Sieur Bargedévou- 
droit introduire ? Les Bois dépendans des Bénéfices ne fe coupent or­
dinairement que tous les vingt ans, vingt-cinq , & même vingt-fept, 
fuivant quelques derniers Reglemens. Il eff bien fenfible que pen­
dant une auffi longue révolution de tems , il peut y avoir dans le 
Bénéfice deux ou trois, & même un plus grand noinbre de differens 
Titulaires? Il faudra donc , fuivant les prétentions de l’Appellant, 
que celui qui fera poffèffèur dans le tems de la coupe des bois , & au­
quel , après tant d’années, il feroit permis d’ignorer jufqu au nom de 
ceux qui l’ont précédé, foit obligé néanmoins de rechercher quels 
ont été les anciens Titulaires pendant la crue de ces Bois Taillis; 
dans quelle Province eff: leur famille ; quels font leurs Héritiers , 8c 
les plus proches en dégré ; Il faudra qu’il entre dans le détail de leurs 
Succédions pour fçavoir fi ces Bénéficiers n’ont point fait de Tefta- 
ment, s’il y a des Légataires particuliers ou univerfels, afin de fça­
voir au jufte quels font ceux qui doivent être appeliez à la Vente ou 
Adjudication j & comme il eff prefqu’impoflible que ce Titulaire foit 
exactement informé dans ces recherches , quelle fource de Procez 
tant de la part des véritables Héritiers, que de la part des Marchands 
& Adjudicataires ? Les uns prétendront les Ventes nulles & fraudu- 
leufes, fuppofant qu’il y aura eu des pots-de-vin reçus, 8c demande­
ront des eflimations ; les autres pourfuivront le Titulaire pour etre 
dédommagez par rapport aux empêchemens qu’ils pourront recevoir 
dans l’exploitation des Ventes; en forte que le Bénéficier plongé dans 
un'abîme de Procez, fera contraint d’abandonner la réfidence étroite 
qu’il doit à fon Eglife , pour répondre & fe défendre contre les dif­
ferentes aébions qui feroient intentées contre lui.

Après cela , comment n’être pas furpris d’entendre dire au Sieur 
Bargedé, qu’un tel partage n’eft pas plus difficile que celui des fruits 
die la derniere année ? ®
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Ces incortveniens, fi oppofez à la tranquilité publique, à la fin 

des aétions , à la réfidence des Titulaires, & aux Loix canoniques , 
qui improuvent fi formellement les Succeflïons dans les Biens d’E- 
glife , ont été néanmoins regardez comme des motifs preflans pour 
établir qu’à l’égard des revenus de cette qualité les Bénéficiers dévoient 
être confiderez comme de (impies Ufufruitiers, étant d’ailleurs contre 
toutes les réglés que les Héritiers d’un Titulaire, vingt ou vingt-cinq 
années après fon déceds, ayent encore des prétentions fur les fruits 
d’un Bénéfice.

C’eftcequia été bien nettement décidé par l’Arrêt du 13. Février 
1698. rendu en la Seconde Chambre des Enquêtes au Rapport de 
M. Coifnard, en faveur du Sieur Gobillon Prieur du Prieuré deRiva- 
loife, contre les Héritiers du Sieur Prevoft fon prédéceffeur; & quoi* 
que le Sieur Bargedé ait fait tous les efforts pour balancer ou obscur­
cir ce Jugement, fes tentatives font demeurées impuiffantes, M.l’E- 
veque de Nevers ayant produit au ProceZ l’Original de la Sentence 
du Châtelet de Paris du 16. Mai i6£3.qui fut infirmée dans cette oc* 
cafion , & les Ecritures des Héritiers de l’ancien Titulaire, où l’on 
voit non feulement qu’il s’agiffbit de prononcer fur la Queftion pré- 
cife des feuilles , mais que ces Héritiers propofoient à cet égard les 
Moyens les plus forts qui puflent être employez pour foutenir leur 
Demande.

Quelques années auparavant, la même Conteftation avoit été ju­
gée au Parlement de Normandie; Il s’agiffbit de fçavoir fi pendant là 
vacance de l’Abbaye de Préaux, s’étant préfenté une Coupe de bois 
dan^ la Paroiffè de Genevray , où les Abbez de cette Abbaye font 
gros Décimateurs, la dixmede ces Taillis de voit être partagée avec 
le Fermier de l’ancien Titulaire à proportion de la joüiffànce, ou fi 
la totalité devoit appartenir à celui qui avoit le Bail de l’œconome 
fequeftre , & qui fe trouvoit Fermier’dans le tems.de la coupe. Baf- 
nage fur l’Article 3. de cette Coutume fait obferver que le Juge de 
Ponteau-de-Mer avoit ordonné le partage , & que par Arrêt rendu en 
la Grand’-Chambre de ce Parlement le 26. Avril 1657. lui plaidant 
po^r le nouveau Fermier, il fut décidé, en infirmant la Sentence du 
premier Juge, que dans ces fortes de matières l’on devoit avoir égard 
au tems de la coupe, & non à la joiiiflance.

Mal à propos lé Sieur Bargedé voudroit éluder le poids de cet Ar­
rêt, en difant que la façon de penfer d’un Parlement ne fait pas loi 
pour un autfle; Rien de plus miferable qu’une telle réponfe, d’autant 
que toutes les Cours du Royaume ont toujours été parfaitement réü- 
nies dans les Queftions de Droit public.

L’Arrêt du 21. Août 1696. au fujet des Bois de l’Abbaye d’Or- 
kam, auffibien que les trois Sentences Arbitrales dont on a parlé ei­
de (Tus , ont été rendues dans les mêmes principes ; l’on voit même dans 
celle du 26. Mars 1706. que des Héritiers de feu M. Boffuet Evêque 
de Meaux , av-oient formé une Demande précife à ce que M. de

tems.de
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Bilfy fut tenu de leur faire raifon de toutes les feuilles des Taillis qui 
étoient échues pendant le dernier épifcopat, 8c fur cette Demande ils 
furent mis hors de Cour.

Audi Me du Perray , qui étoit bien en état de rendre compte des 
motifs qui âvcient déterminé dans cette Sentence, puifqu’il avoir été 
l’un des Arbitres , après avoir obfervé dans fon Traite du Partage 
des fruits des Bénéfices , page 39. les raifons principales qui doivent 
exclure les Demandes des Héritiers au fujet des feuilles , ajoute, que 
ce feroit une charge trop pefante , & qui lailTeroit trop de confufion 
pendant plufieuis années au Titulaire : C’eft une bonne fortune, dit- 
il , pour celui qui polfede le Bénéfice dans le tems de la coupe ; & 
comme c’eft le hazard qui produit cet effet, ilCfkut prendre les chofes 
dans l’état qu’elles fe trouvent, comme l’on fait les Succeflions.

Non feulement la Jurifprudence fe réünit en faveur de l’intimé , 
mais l’ufage inconteftablement obfervé dans tous les tems par rap­
port aux Taillis dépendans de l’Evêché de Nevers, y eft conforme. 
Jamais l’on n’a vû. naître à cet égard la moindre difficulté; chaque 
Evêque eft entré dans la joüiffance des Bois en l’état où ils fe trou- 
voient; 8c quoiqu’il y ait eu une infinité de Tranfaélions entre les 
nouveaux Pourvus 8c les Héritiers de leurs Prédéceftèurs, néanmoins
dans aucun de ces A êtes il n’eft parlé des feüilles des Bois, quoiqu’il 
y en ait toujours eu dans chaque vacance; c’eft ce que M. l’Evêque 
de Nevers croit avoir fuffifamment juftifié par la Production qu’il a 
faite des quatre dernières Tranfaétions , dont deux paflees entre M. 
Vallot & les Héritiers de M. de Chery fon prédécefieur , & les deux 
autres entre M. Bar'gedé & lés Héritiers deM.Vallot: Il eft même a 
obferver ,< que M. Vallot à fon. avenement 'a l’Evêché s’eft trouvé 
dans les mêmes cirçonftances que M. l’Evêque de Nevers par rapport 
a la coupe des Bois, fans néanmoins que les Héritiers de M.de Chery 
qui l’avoit précédé , ayent fait la moindre Demande ; en forte qu’il 
étoit réfervé au Sieur Bargedé de mettre au jour cçtte conteftation , 
dans laquelle il a d’autant plus mauvaife grâce , que le Prélat dont il 
prétend faire valoir les droits, non feulement eft tntré dans la joüift 
fance & perception de ces Taillis, conformément à Pufage qui s’étoit 
toujours pratiqué, mais d’ailleurs a fait couper , pendant les treize 
annéesde fon épifcopat, une quantité de Taillis bien plus corifiderable 
qu’il ne pouvoit lui en appartenir, en fe conformant au fyftême de 
fon Héritier.

Mais, dit PAppellant^ il y auroit de Pinjuftice à refufer aux Hé­
ritiers le partage des feüilles ; car fuppofons que le revenu d’un Béné­
fice ne confifte qu’en Bois Taillis qui fe coupent tous les quinze à fei- 
ze ans , 8c que le Titulaire précifément pourvu dans le moment où 
l’on venoit. d’abattre les Bois , déCede un an ou deux avant le tems
de la coupe , il aura donc deffervi le Bénéfice pendant quatorze an­
nées 4, fera de plus refponfable des réparations , fans que ni lui ni fes 
Héritiers ayent recueilli ce qui devoir former fon revenu ?

M.de
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L’-on ne croit pas que le Sieur Bargedé ait voulu férieufement pro- 

pofer cette elpece , d’autant qu’elle eft totalement oppofée aux* no­
tions les plus communes, & aux lumières de la raifon ; car quoiqu’il 
n’y ait peut-être en France aucun Bénéfice d’une telle qualité , ce­
pendant s’il y a voit quelque Titre ecclefiaftique qui n’eût d’autres 
revenus que des Bois, le Sieur Bargedé doit fçavoir que dans de telles 
circonftahces , ces Taillis feroient nécessairement & indifpenfable- 
ment distribuez en Coupées réglées, étant contre les Loix de l’Eglife 
& du Royaume , qu’un Titulaire fût obligé d’emprunter pendant 
plufieurs années pour fe procurer une fubfîftance , & fatisfaire aux 
charges de fon Bénéfice i en forte que dans le cas où les chofes ne. fe 
trouveroient point d^fpofées conformément à ces réglés , la Cour 
chargée de veiller fur l’état des Eglifes, & l’acquit des Fondations, 
l’ordonneroit d’office , d’autant plus même que fuivant les Ordon­
nances , les Bois ecclefiaftiques doivent être distribuez en Coupes ré­
glées ; & fi ces formalitez ne font pas religieufement obfervées par 
rapport à plusieurs Bénéfices , c’eft lorfque ces Titres ont d’ailleurs 
d’autres revenus fuffifans pour la fubfiflance des Titulaires, & pour 
les charges ; ainfi en fuppofant avec le Sieur Bargedé'qu’il fût d’ufage 
dans la Province où feroit Situé ce Bénéfice, de coupelles Taillis tous 
les quinze à feize ans, il ell inconteftable dans nos mœurs, que ces 
Bois feroient partagez en quinze ou feize portions Sç Coupes difieren- 
tes, ce qui fourniroit chaque année des revenus ordinaires & annuels: 
mais c’eSl trop s’arrêter fur une Proposition qui méritoit plutôt d’être 
méprilee ; Il refie à M. l’Evêque de Nevers à parcourir ce que l’Ap- 
pellant voudroit oppofèr contre la Jurifprudence.

Le Sieur Bargedé prétend que la Queftion dont il s’agit, décidée 
par l’Arrêt de 1698. àvoit été précédemment jugée dans d’autres ma­
ximes par un Arrêt du 7. Septembre 1615. qu’il cite d’après Brodeau 
dans fon Commentaire fur l’Article 48. de la Coutume de Paris ; Il 
ajoûte à cet Arrêt une Tranfaétion paSTée en 1704. entre M. l’Abbé 
de Tencin & l’Héritier de M. l’Evêque d’Agde , au fujet des Bois de 
l’Abbaye de Vezejay 5 une Sentence qu’il dit avoir été renduë aux 
Requêtes du Palais au mois de Juin 1711. en faveur de l’Héritier de 
M. BoSTuet Evêque de Meaux, contre les Pourvûs du Prieuré du Plef- 
fis ; Le Sieur Bargedé fuppofe encore qu’en 1721. il' y a eu Tranfa- 
étion paflee entre feu M. de Befons Archevêque de Rouen, & les 
Héritiers de M. d’Aubigney fon prédéceSIèur, au fujet d’un Bois dé­
pendant de cet Archevêché : enfin, l’Appellant produit une Senten­
ce renduë par les Juges de Saint Pierre le Mouflier le 7. Septembre 
1728. au fujet dehuitarpens de Taillis appartenans à la Cure de Neuf- 
ville ; Il a crû devoir affocier à ce Jugement un Certificat de ce Pré- 
fidial , datté du mois de Juin 1725. Tels font les faits & les Aéles 
qui ont été ramaflèz fans difcernement par le Sieur Bargedé, aufquels 
il entend néanmoins que la Cour doit donner la préférence fur fon 
Arrêt du 13.Février 1698.

Mais



Mais i°. l’Arrêt du 7. Septembre 1615. n’a aucun rapport a la 
Queftion ; ifs’agiffoit d’un droit de relief, ç’eli pourquoi les Auteurs 
qui ont cité cet Arrêt , n’en parlent que fur l’Article 4.8. de la Cou­
tume de Paris-, lequel concerne ce droit féodal, qui fe gouverne par 
des L'oix differentes fuivant les Coutumes des lieux : aufli Brodeau 
fur cet Article , nomb. 8. & 9. après avoir obfervé , que le Seigneur 
qui joüit du Fief de fon Vaffal pendant l’année du relief, ne peut 
avancer la coupe des Bois, ni faire couper les Futayes & gros Arbres, 
ainfi qu’il a été décide p^r Arrêt du 13. Juillet 1573. continue en ces 
termes,( Labbé fur cet Article rapporte un Arrêt du 7. Septembre 
1615. qui ordonne l^même Reglement entre des Fermiers d’un Prieu­
ré , & que le nouveau payeroit a l’ancien l’eftimation des feuilles de 
fix années des Bois Taillis dont la coupe étoit échue , & a voit été 
faite pendant le nouveau Bail, les frais fur ce déduits fuivant l’efti- 
mation de gens à ce connoiffans. ) Ce même Commentateur dans le 
nombre fuivant,’ fait Connoître de plus en plus que cet Arrêt n’a eu 
d’autre objet qu’une Queffion fur un droit de relief: Si le Seigneur, 
dit-il, pendant l’année du rachat prend le tiers de la Pêche des Etangs 
& Viviers, &,1a cinquième ou feptiéme partie de la coupe des Bois 
Taillis, ou la valeur & eftimation, fi la Coupe & la Pêche ne fe fait 
point dans fon année, il écheoit de déduire fur le tout les frais à pro- 
portion de fa part, ce qui eff ainfi ordonné par l’Arrêt du 7. Septem­
bre 1615. rapporté en l’annotation précédente.

ïl n’y a perfonne qui ne foit furprh que le Sieur Bargedé fe foit 
égaré jufqu’au point de citer un tel Arrêt fur la Queftion qui le divi- 
fe avec M.l’Evêque de Nevérs 5 l’efpecè & les circonftances en font 
même ignorées j l’on ne voit point qu’il y eût eu précédemment va­
cance du Prieuré qui avoit fait naître la conteftation > en forte que, 
fuivant ce que les Commentateurs de notre Coutume en rapportent, 
il y a lieu de dire , que les deux Fermiers entre lefquels s’étoit élevé 
le combat, étoient l’un l’ancien , & l’autre le nouveau Fermier du 
même Prieur, & pendant le même ufufruit j de maniéré qu’il s’agi f- 
foit de régler feulement lés droits qui pouvoient être de l’ancien & 
du nouveau Bail i Cet Arrêt doit donc être regardé comme une cita­
tion mal employée par le Sieur Bargedé, de même que dans la Con- 
fultation imprimée à la fin de fon Mémoire.

2°. La Tranfaétion paffée le 11. Mai 1704?. entre M. l’Abbé de 
Tencin & le Pere Fôuquet Héritier de M. l’Evêque d’Agde , au fujet 
des Bois dé l’Abbaye de Vezelay,eft un A été qui ne mérite aucune 
confideration dans la Caufe préfente.

Il eff à obferver que les revenus de cette Abbaye font partagez fui­
vant l’ufage ordinaire en trois lots ; l’un pour l’Abbé , le fécond 
pour le Chapitre, & le troifiéme pour les charges.

Dans lès Biens qui compofent ce dernier lot, dont l’Abbé eff Ad- 
miniftrateur , il y a une portion de Bois très-confiderable , qui ne fe 
coupe que tous les dix-huit ans, ce qui fait que les autres revenus de



Ce lot ne fumfent pas ordinairement pour acquitter les charges dé 
chaque année, de manière que l’Abbé eft obligé d’avancer fa part & 
portion dans les deniers néceHaires au fupplément de l’acquit des char­
ges, dont il fait enfuite reprife fur les Bois, lorfqu’ils font en âge & 
maturité pour être vendus j tel eft l’état de cette Abbaye.

En l’année 1702. lorfque M. de Tencin en fut pouvû , les Bois 
Taillis dépendans du lot des charges étoient âgez de dix ans ; en forte 
que M. Fouquet Evêque d’Agde, avoir contribué pendant ces dix an­
nées au fupplément de ce lot, & fon Héritier prétendoit une répéti­
tion fur les Taillis qui y étoient fpécialement afleélez*: ce font fans 

font tirez fn difficulté ces circonftances particulières qui ont^duit mal à propos 
Mémoire for le- M- l’Abbé de Tencin , & ont donne lieu à la Tranfaétion qu’il a 
quel fou MeLe- bien voulu palier avec P Héritier de fon Prédéceffeur, laquelle, com- 
merre "ancien i • . r • a • ■ • r i • • 1
Avocat, adonné me on Ie volt > lerolt meme ici lans application.
fon Avisaumois Mais d’ailleurs , tels que puiflent avoir été les motifs d’une con-
enfoveu^de °m. vent*on de cette efpece , ou les Contraélans ont la liberté d’inferer 
l’Abbé de Ten- tout Ce qu’ils jugent à propos , il efF nouveau de voir propofer les 
CArchev^Uudhtit ^a^ts4es Parties, comme des modèles de Jurifprudencei le Sieur Bar- 

gedé dans fon Mémoire imprimé pagqiq. foutient lui-même que de 
pareils Aéles peuvent au plus faire loi entre ceux qui les ont palfez , 
mais qu’ils ne prouvent rien par rapport à des tiers , étant, dit-il, de 
principe que quifque rei fuœ moderator eft & arbiteri ainfi on ne peut lui 
oppofer de meilleures maximes que celles qu’il a adoptées par rap­
port a fa propre Tranfaélion avec les Héritiers- de M. Vallot ci - de­
vant Evêque de Nevers.

Ce qui s’applique pareillement à Celle que l’on fuppofe avoir été 
pafiee en 1721. entre feu M. de Bezons Archevêque de Rouen , & les 
Héritiers de fon PrédécelTeur, outre que dans ce dernier cas il nes’a- 
gifloit que d’un Bofquet,!’Archevêché de Rouen n’ayant point de Bois 
considérables dans fes revenus j c’eft ce qui pourroit àvoir déterminé 
M. de Bezons à fe déporter plutôt de fes intérêts, que foutenir une 
conteftation pour un objet auffî léger , fon Confeil lui ayant fait 
fans doute confiderer que les faux frais de l’Inftance dans laquelle il 
feroit obligé d’entrer, excéderoient la fomme qu’il a bien voulu don­
ner par compofition aux Héritiers de fon PrédécelTeur j car dans*le 
fonds fa caufe étoit inconteftable , même au Parlement de Norman­
die, fe trouvant folemnellement décidée non feulement par l’Arrêt 
de la Cour du 1 3. Février '1698. mais encore par un Arrêt précis rendu 
en la Grand’Chambre du Parlement de Roüen le 26. Avril 1657.

Et quand on dit que ce Prélat, de même que M. l’Abbé de Ten­
cin avoient bien confulté avant que .d’en venir à l’accommodement, 
ce font des allégations bazardées pour donner quelque crédit, s’il y 
avoit lieu, aux Tranfaétions que l’Appellarit articule avoir été paffées 
dans ces circonftances : mais ce que l’on ne peut s’empêcher de rele­
ver ici , c’eft de voir qu’il a plu au Sieur Bargedé page 12. de fon 
Mémoire imprimé , dé- prêter à feu Me le Merre , dans la tnatiere



dont il s’agit, des fentimens tout dppofez à ceux qu’il a toujours fou-» 
tenus j cet ancien Avocat qui étoit bien inftruit des faines maximes, 
& d’ailleurs très-attaché aux grândés règles du droit public , n’a ja­
mais manqué dans toutes les occasions d’adopter l’Arrêt de 1698. 
comme conforme aux Vrais principes f il a même donné fon Avis en 
faveur de M. l’Evêque de Nevers dans la caufe préfente:

La Sentence des Requêtes du Palais que l’Appellant prétend 
avoir été rendue le premier Juin 1711. efl une Pièce également inipuif- 
fanté , 1°. il n’efl pas permis de raifonner fur les faits d’un A de qui 
n’a point encore été vu. 20. La queflion ne concernoit pareillement 
qu’un Bofqüet, ce quipourroit en certain cas changer les circonftances. 
30. Il y a tout lieu dé croire que M. Bolfuet s’étoit engagé dans ce 
Prpcez fans avoir été inftruit de l’Arrêt de 1698. & qu’en ayant ét€^ 
informé depuis, il s’eft défilé de fes prétentions, perfuadé que dans 
l’Appel dont il était fans douté menacé , la Sentence rendue a fon 
profit n’auroit pas un meilleur fort que celle qui étoit intervenue au 
Châtelet le 16. Mai 1693. en faveur des Héritiers du Sieur Prévôt i 
c’ell ce qui lui a fait abandonner la partie fans s’embàfaflèr de lever 
la Sentence des Requêtes, ayant fagement réfléchi qué les 600. liv. 
d’Epices que l’on dit avoir été mifes fur icellé, tomberoient infail­
liblement à fes frais par l’évenement. .

Enfin le Sieur Bargedé fe fonde fur une Sentence rendue au Préfi- 
dial de Saint Pierre le Mouflier le 7. Septembre 1728. au fujet d’un 
Bofquet de huit arpens dépendant de la Cure deNeufville j mais après 
tout ce qui vient d’être obfervé, il eft aifé de fentir le peu de cas 
qu’on doit faire d’un pareil Jugement, qui auroit fans doute été ré­
formé , fi l’Appel qui en avoir été. interjette eût été fuivi. Le Sieur 
Bargedé ne peut au furplus fe prévaloir de la Tranfadion qu’il a 
fait paflèr au Curé de Neufville, le 14. Mars-1730. dans la vue qu’il 
fe propofoit de prendre avantage de cet acquiefcement i M. l’Evêque 
de Nevers a fait voir toute la collufion de cet A été , & d’ailleurs 
l’on peut dire que c’efl: un. excellent confeil que le Sieur Bargede a 
donné ou fait donner â ce Curé j Les Avocats les plus attachez à 1 Ar­
rêt dé 1698. & à notre Jurifprudence dans ces matières , auroient 
penfé de même, d’autant que le fuccès de l’Appel etoit a la’ vérité 
fans difficulté , mais dans ce Procez par écrit, les faux frais dont lé 
nouveau Titulaire de la Cure ne pouvoir avoir la répétition , au- 

_roient excedé plus de deux fois le principal de la Demande des Heri­
tiers de fon Prédécelfeur, par rapport à ces huit arpéns de Taillis j 
c’efl: darts ces cas que les meilleurs & plus fages confeils portent les 
Parties à fe rédimer de la vexation par un accommodement, quand 
même leur droit ne.fetoit pas fufceptible d’un doute légitime.

Le Certificat des Juges de Saint Pierre le Mouflier au fujet de l’u- 
fage qu’ils difent ôbferver à l’égard’des Ddüairieres , ne mérite pas 
plus de confidération. i°. C’efl: un A de extrajudiciaire & mandié. 
2°. Ces Juges doivent fe conformer für les -Queftions de Doüaire a la



’ffance, une quantité de Bois bien plus confîderable qu'il

24
Coutume des lieux , mais les conteflations qui peuvent s’élever par 
rapport aux Bénéfices & droits des Bénéficiers, font foumifes à des 
Loix '&■ à des réglés bien differentes.

Quand même les vrayes Maximes & la Jurisprudence ne 
feraient pas auffi décifives qu'elles le font en faveur de 
tEvêque de Nevers, la Demande de l* Appellant ferait éga­
lement injufle & insoutenable> iï autant que• M. Bargedé 9 
Brédécejfeur Evêque 3 a perçu & fait couper dans les faillis 
de ? Evêché'pendant les treize années & huit mois de fa

ne pouvait lui en appartenir pour le tems de (on Epifcopat.

C’Efl ici où la prétention du Sieur Bargedé doit paroître encore 
plus odieufe & plus injufle, M. PE vêque de Nevers confènt meme 
de le fuivre dans fes propres maximes , & de n’adopter pour le con­

fondre que les réglés qu’il a voulu prefcrire pour établir fes Demandes.
L’Appellant foutient i°. que le Bénéficier doit être regardé com­

me un usufruitier joiiiflànt non à Titre lucratif, mais à Titre oné­
reux , à caufe du Service qu’il efl obligé de remplir dans le Bénéfice , 
& des charges qu’il efl tenu de Supporter j de là il conclut que tous les 
fruits d’un Titre Ecclefiaflique étant aflèétez à la deflerte , chaque 
Titulaire doit y prendre Sa part à proportion du tems qu’il a poflè- 
dé le Bénéfice j 2°. Le Sieur Bargedé prétend que les Bois Taillis doi­
vent être confiderez comme des fruits également deftinez au fervice 
& à l’acquit des charges, en conféquence il foutient que fi dans les 
Biens & revenus d’un Bénéfice il y a des Bois Taillis , le produit 
doit en être pareillement partagé à proportion de la joüiflânce j de 
maniéré , dit-il , que fi le Titulaire vient à décéder fans avoir perçû 
ce qui doit lui appartenir dans ces revenus , eu égard au tems de Son 
fervice, fes Héritiers font en droit de répéter fa part & portion fur 
le prix des Bois Iqrfqu’ils feront vendus , le tout afin de conferver l’é­
galité dans la perception des fruits, à proportion de la deflerte & du 
fervice qui a été rempli.

L’Appellant convient en troifiéme lieu, que fi les Bois Taillis font 
diftribuez en Coupes réglées , les Héritiers du défunt Poflèflèur peu­
vent feulement avoir part dans la Coupe de l’année du déceds, parce* 
qu’au moyen de cet ordre, le Titulaire efl cenfé avoir perçu. chaque 
année la portion qui lui appartient dans le produit de ces Bois.

Tels font les principes avancez dans toutes les Ecritures de F Ap­
pelant , mais avant que d’établir combien de telles maximes ( quand 
elles feroient adoptées ) fe révoltent même contre la prétention du 
Sieur Bargedé, il convient de ne point perdre de vue que dans la Que- 
flion préfénte il ne s’agit pas d’un Bénéfice qui auroit dans fes Biens



& revenus une ou plusieurs pièces de Bois Taillis, qui (broient exploi­
tées en une même coupe tous les dix* huit ou vingt ans j c’eff le cas où 
1 Auteur de la Confultation imprimée à la fin du Mémoire de l’Ap­
pellant, après avoir pofé pour fondement de fon Avis, que tous les 
fruits d un Bénéfice doivent être confiderez comme affeétez au fervice 
& a l’acquit des charges à proportion du tems de la deflerte , eftime 
que fi le Bénéficier a vécu pendant plufieurs années de la crue de ce 
Bois , & e(l mort avant le tems de la coupe , fes Héritiers font fondez 
a demander leur part du prix à raifon des feüilles qui ont crues du 
vivant dudit Titulaire.

L’etat de l’Evêché de Nevers efl bien diffèrent j Cette Prélature 
poflède au nombre de fes Domaines une quantité de Bois affez confi- 
derable, qui forment dix-fept ou dix-huit cantons ou pièces de Tail­
lis, dont les Coupes fe (uccedent à mefure que chaque partie acquière 
fa xiiaturite j en forte que ces Bois qui n’ont jamais été diftribuez en 
Coupes réglées, opèrent néanmoins à peu près le même effet, chaque 
Eveque perçoit ordinairement dans les fruits de cesTaillis ce qui peut 
lui en appartenir pour le tems de fon Epilcopat > c’eft aufll par cette 
raifon qu’il n’y a jamais eu à cet égard aucune conteftation entre les 
Evêques de Nevers & les Héritiers de leurs Prédéceffeurs j il n’y a que 
le Sieur Bargedé qui ait eu la témérité de fufciter un Procez aufli in- 
jufte , en deshonorant même la mémoire du Prélat dont il prétend 
faire valoir les droits.

Dans de telles circonflances , en le conformant aux principes de 
l’Appellant par rapport à cette équité du partage de tous les fruits 
d’un Bénéfice à proportion du tems qùe le Titulaire predéceflèur a 
deffèrvi & foutenu les charges, il eft fenfible que toute la Queftion fe 
réduit à examiner fi M. Bargedé Evêque de Nevers , ayant pofledé 
cette Prélature pendant treize ans & fept ou h,uit mois, a perçu dans 
les fruits des Bois Taillis ce qui pouvoir lui être dû pour le tems de 
cette joiiiffance '■> l’on ne croit pas au furplus qu’après la preuve de 
ce fait auffi (impie qu’il eft facile a démontrer , l’Héritier de ce.Pré­
lat ofe porter fes vûes jufqu’à vouloir enlever dans ces mêmes fruits, 
ce qui doit, dans fes propres maximes , appartenir à l’Evêque fuc- 
cefleur pour le fervice & les charges qu’il a été obligé de remplir , 
puifqu’en ce cas ce feroit prétendre doubles fruits pour une même def- 
ferte.

La totalité des Bois Taillis qui peuvent tomber dans l’ufufruit des 
Evêques de Nevers, monte à la quantité de deux mille quatre cent 
trente-fix arpens quatre-vingt-dix-neuf perches *, qui (è coupent ordi­
nairement tous les vingt àns,ainfi que le Sieur Bargedé en e(l conve­
nu , de maniéré que fuivant les principes de l’Appellant, ces deux mille 
quatre cent trente-fix arpens quatre-vingt-dix-neuf perches de Tail­
lis doivent former dans leur totalité une portion de fruits affeélée 
pour le fervice & les charges de vingt années dans ce Bénéfice i d’où il. 
fuit que le Prédéceflèur de l’intimé n’ayant été Titulaire de cet Eyê-
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çhé que pendant treize ans & fept ou huit mois, c’êfi-à-dire, depuis 
la fin de l’année 1705. jufqu’au 19. Juillet 1719. il ne. pouvoir pas 
même s’attribuer dans les fruits de ces Taillis les quatorze parties 
dans les vingt au total.

Ces Obfervations étant préfuppofées , il eft bien facile de connoî- 
tre par un Ample calcul arithmétique quelle part M.Bargedé auroit 
pu prétendre dans les fruits de ces Bois pour le tems de fa joüifiànce j 
car cette quantité de deux mille quatre cent trente-fix arpens quatre- 
vingt-dix-neuf perches étant diftribuée en vingt portions, pour ré­
pondre au fervice & aux charges de vingt ans , revient par chaque 
année à cent vingt-un arpens quatre-vingt-cinq perches, ce qui pro­
duit pour quatorze ans la quantité de dix-fept cent cinq arpens qua­
tre-vingt-dix perches; & comme M. Bargedé n’a deflervi l’Evêché de 
Nevers que pendant treize années.& huit mois au plus , fa portion 
dans la totalité de ces Bois Taillis ne reviendroit qu’à fèize cent cin­
quante-deux arpens vingt-fept perches 5 d’où il faut nécefiàirement 
conclure que fi M. Bargedé pendant les treize années & huit mois de 
fon Epifcopat, a fait couper au-delà de feize cent cinquante-deux ar­
pens vingt-fept perches, non feulement il eft rempli , mais encore , 
fuivant les principes de fon Héritier, il refie une aétion bien fon­
dée en faveur de l’intimé contre la Succefîîon de fon Prédécefleur , 
pour répéter le prix de ce qui auroit été coupé de fiirplus, comme 
étant des fruits affectez au fervice & aux charges que M. l’Evêque de 
Nevers a acquittées dans les années qui ont fuivi le déceds de fon Pré- 
décefièur.

Il n’efi pas pofiible de réfifier à de pareilles induétions, qui ne font 
que les fuites naturelles des maximes qui nous ont été données par 
l’Appellant ; & comme par la Requête de Production nouvelle du 
19. Juin i732.aufiibien que par les differens Procez-Verbaux de Vifite 
des Bois Taillis de l’Evêché de Nevers , faits par les Officiers des 
Eaux & Forêts de la Province , dans les années 1706. 1712. 1713. 
1721. & 1723. M. l’Evêque deNevers a prouvé dans la derniere évi* 
dence, que M. Bargedé pendant les treize années & huit mois de fon 
epifcopat, avoir fait abattre dans ces Taillis la quantité de deux mil­
le quarante-huit arpens dix perches , tandis qu’à proportion de fa 
joüifiànce il n’avoit droit dans ces fruits que pour feize cent cinquan­
te-deux arpens vingt-fept perches 5 il réfulte qu’il a vendu dans ces 
Bois trois cent quatre-vingt-quinze arpens quatre-vingt-trois perches 
plus qu’il ne pouvoir lui en appartenir à raifon du tems de fà deflèrte. 
M. l’Evêque de Nevers a établi par la même Requête deux autres 
points elfentiels : i°. que dans la fupputation la plus rigoureufe , le 
produit des Bois dépendans de cet Evêché ne pourroit jamais former 
que la cinquième partie du revenu annuel de cette Prélature : 20. que 
M.Bargedé, pendant fa joüiflànce de treize ans & huit mois, avoir 
fait couper deux cent quarante-deux arpens de Bois plus qu’il n’en 
pourra être vendu en dix-huit années au profit des Evêques de Ne­
vers.



Et quand même le Sieur Bargedé voudroit prétendre que pâr ràp- 
port à la joiiiflànce de M. fon frere , la totalité des Bois de l’Evêché 
doit être comptée fur le pied de deux mille huit cent cinq arpens cin- 
quante-fept perches , attendu que le quart de réferve pour ce qui con­
cerne les Bois fituez dans la Châtellenie d’Urfy , (lequel monte à 
trois Cent fôixante-huit arpens cinquante-huit perches J n’y a été éta­
bli qu’en 1723. il feroit toujours certain qu'en accordant même cette 
augmentation , les fruits de ces Taillis, pour les treize années & huit 
mois de l’Epifcopat de M. Bargedé, ne reviendroient qu’à dix-neuf 
cent dix-fept arpens feize perches •> de maniéré qu’en ayant fait cou­
per deux mille quarante-huit arpens dix perches j fa Succ-eflion feroit 
toujours redevable de cent trente arpens quatre-vingt-quatorze per­
ches , lefquçls à raifôn feulement de 20. livres l’arpent, fuivant lé 
prix qui en a été fixé par fon Héritier, monteroient à la fomme de 
2600. livres.

Il eft à propos néanmoins de demander à l’Appellant, fur quel 
Titre il prétend s’approprier l’excedent des Bois qui ont été coupez 
par M. Bargedé au-delà de ce qui pourroit être dû autemsde fon fer- 
vice ? Car dans des circonftances aufli étroites, il n’a point d’autre 
alternative à choifir que d’abandonner fes principes , pour foutenir 
que les Bois Taillis doivent appartenir à celui qui fe trouve Titulai­
re dansletemsde la perception de ces fruits; autrement M.l’Evêque 
de Nevers eft en droit de former fa Demande à ce que dans le cas où 
la Cour jugetoit que les revenus procedans des Bois Taillis doivent 
être partagez à proportion de la deiïèrte , la Succeiïion de fon Prédé- 
ceflèuf foit condamnée de rapporter le prix du furplus par lui vendu 
au-delà de ce qui pouvoir appartenir au tems de fa joiiiflànce.

Il n’eft pas douteux qu’il feroit même de l’avantage de M. l’Evê- 
que de Nevers de concourir à faire adopter les principes du Sieur Bar­
gedé , puifqu’en admettant le partage des fruits des Bois Taillis à 
propôrtion de la defferte , le fuccez de la Caufe de l’intimé demeure 
également fans difficulté , les droits de l’Evêque prédécédé fe trou­
vent en ce cas plus que remplis, & il reviendroit en outre à M. l’E- 
vêque de Neversune fomme confîderable.

Le Sieur Bargedé, pour fe tirer d’un état aufli preflant, fe réferve 
peut-être à faire valoir les Tranfaétions paflees entre M. fon frerè & 
les Héritiers deM. Vallot en 1709. & i7iï.lors defquelles il.fup- 
pofe qu’il y a eu entre les Parties une convention au moins mentale 
au fujet des feuilles, ce qui a donné lieu, continué l’Appellant, d’in- 
ferer dans ces Tranfaétions qu’elles étoient faites pour toutes chofes
quelconques , fans aucune exception , exprimées ou non exprimées : 
il ajoute même , que l’on s’eft contenté de cette expreflion vague & 
générale’, parce que les feuilles des Bois Taillis lors du déceds de 
M. Vallot neformoient pas un objet aflez fenfible pour en faire une
mention expreflè. . " y

Voilà le Sieur Bargedé conduit pour ainfi dire jufques dans fes der-
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nieres reffources, il convient de le fuivre-, & d en faire connôitre 
non feulement l’infuffifance, mais encore la mauvaife foi.

i°. M. lEvêquede Nevers a folidement établi par la difpofition 
de toutes les Loix que quelques générales que puiffent être les claufes 
employées dans les Tranfaétions, ces A êtes n’ont jamais plus d éten­
due que les co.nteftations qui s’y trouvent nettement & formellement 
expliquées, fuivant la maxime non.comprebendi paiïo, ici de quo cogita­
tion non docetur : & quand on voit le Sieur Bargedé foutenir que tou­
tes ces Loix n’ont point d’application a fon egard, parce que, dit-il, 
l’on a penfé aux feiiilles des Bois lors.de ces Tranfaétions, c’eft vou­
loir fe jouer des règles les plus fages, & faire connoître que l’objec­
tion demeure fans réplique, puifque ce n’eft point par les allégations 
des Parties que cette connoiflance doit etre donnée, mais oar la teneur 
de l’Aéle même j aufli Mornac fur la Loi q- ff. de tranfachoriibus , fait 
cette obfervation , claufulageneralis tr anfaSlionum, verbaque enuntiativa , 
de litibus tantummod'o intelligenda funt quœ jam motœ funt, il ajoute, ne ve 
autem quis male fibi in eo caveat, notas effe opportet lites quarum fit in contrablu 
mentio, in cœteris enim quœ nondum natœ funt, nïbil tamgenerale excogitari potejl 
ab altero contrabentium qui boc inferit > ut complecdatur tranfaSlio quod non* ejl. 
Cet Auteur renvoyé en même tems au texte de la Loi, Si de certa re, 
au Code de Tranfacliontbus , qui eft dans ces matières la réglé de nos 
Ufages.

2°. Les feiiilles des Bois, lors du dèceds de M. Vallot, dévoient 
dans les vues de l’Appellant, fçrmer un objet tres-confiderable , & 
par conlequent, s’il en a voit été queftion , ne pou voient etre excep­
tées d’une mention exprellè j c’eft ce qui eft établi par le Procez-Ver­
bal de Vifite des Bois de l’EvêcHé de Nevers, faite par les Officiers des 
Eaux & Forêts au mois de Juin 1706. à la requête de M. Bargedé , 
peu de tems après fa Prife de pofteflion : l’on voit que les differens 
cantons de Bois Taillis dépendans de cette Prélature , étoient pour 
lors de differens âges , fça voir les uns de quinze à feize années , les 
autrfes de douze , d’autres de huit & dix , & quelques - uns en petit 
nombre de cinq à iîx ans , en forte qu’en calculant tous ces Bois fur 
le pied feulement de vingt fols la feiiille pour chaque année , fuivant 
l’eftimation réglée par l’Appellant, il fe trouve qu’ils auroient for­
mé dans fon fyftême un produit de plus de 25000. liv. comment dont 
le Sieur Bargedé a-t-il oîe porter la mauvaife foi jufqu’au point d’a­
vancer que ces feiiilles ne faifoient pas un objet aflèz confïderable pour 
mériter une mention précife dans la Tranfaétion ? C eft une preuve 
bien fenfîble au contraire, que les Héritiers de M. Vallot, con­
vaincus qu’ils n’y avoient aucun droit, ont ete très-eloignez d’en fai­
re la moindre ceflion ni compenfation, puifqu’atitremenf ils auroient 
cédé ce qui ne leur appartenoit pas.

j°. En accordant pour un moment au Sieur Bargede, qu’il puiflè 
tirer quelque avantage de fa Tranfaétion, nonobftant toutes les Loix 
qui condamnent fi formellement la violence qu’il veut faire à ce 

Traité,
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Traité , ce feroit à lai à nous prouver que M. Vallot n’a point 
été rempli de ce qui pouvoit lui appartenir dans les fruits des Bois 
Taillis pour le tems de fon Epifcopat , puifqu’en donnant d’ailleurs 
à cette Tranfaétion tout l’eflet poflible, cet Aéte ne pourroit jamais 
comprendre que lé furplus de ce que M. Vallot n’auroit point 
perçu dans les fruits de ces Taillis au prorata de fon Service & de fa 
Deflèrte.

Il eft aifé de croire que le Sieur Bargedé auroit évité avec raifon 
d’entrer dans une telle preuve, qui ne pouvoit que faire connoître 
de plus en plus l’injuftice de Ton procédé , mais M. l’Evêque de Ne- 
vers l’a prévenu à cet égard, ayant fait rechercher dans les Archives 
de l’Evêché toutes les Pièces qui concernent les Ventes des Taillis fai­
tes par M. Vallot, & en conséquence il articule & met en fait que 
ce Prélat a été plus que rempli de ce qui auroit pu lui être dû dans 
les fruits des Bois à proportion de fa joüiffance.

M. Vallot, facré Evêque de Nevers au mois de Septembre 1667. 
eft décédé dans le même mois de l’année 1705. en forte qu’il a joüi de 
cette Prélature pendant trente-huit années , & non pendant plus de 
quarante-cinq ans, ainfi que le Sieur Bargedé ne s’eft point embaraffé 
de le fuppofer dans fon Mémoire.

Si dans les principes de l’Appellant la totalité dés Bois Taillis de 
cet Evêché ( qui fe coupent ordinairement tous les vingt ans, ) doit 
être confiderée comme une portion des fruits aflèdez au fervice & aux 
charges de ce Bénéfice pendant vingt années, il s’enfuit que M. Val­
lot n’ayant été Titulaire que l’efpace de trente-huit ans, iln’auroit 
pu légitimement couper deux fois la totalité de ces Bois, ni s’en ap­
proprier le prix qu’à la déduction de ce qui devoit en appartenir pour 
le fervice & les charges des années qu’il n’a point remplies : il eft 
inconteftable néanmoins , & on offre de le prouver, * que M. Val­
lot en trente-huit années d’Epifcopat a fait non feulement couper
deux fois tous les Bois Taillis de l’Evêché , mais même il fe trouve cru devoir 
un canton de cent quarante-huit arpens Ç appelle le Courtier J dont ces Pièces, dans 

la Coupe a été anticipée avant fa maturité , l’ayant fait exploiter la crainte de trop 

jufqu’à trois fois pendant fa joüiffance ; en forte que bien loin que ce rfre

Prélat eût quelque chofe à céder dans ces Bois, M. Bargedé au con- néanmoins d’en 

traire fe trouvoit en droit ( dans les maximes de fon Héritier ) de 
faire condamner la Succeflion de fon Prédéceffeur à rapporter le prix ies faits frient 

des Taillis qui avoient été coupez au-delà de ce qui pouvoit appar- 
tenir, à la deflèrte de M. Vallot '■> il avoir pareillement une aétion leur *rgt *’ 
bien légitime pour demander contre les Héritiers du même Prélat un 
dédommagement proportionné, par rapport au canton de cent qua­
rante-huit arpens dont la coupe avoir été anticipée.

Après de tels éclairciffemens, que devient tout le travail de l’Ap­
pellant? De quel avantage lui peuvent être les A&es & les Monu- 
mens qu’il a voulu forcer d’entrer dans fa caufe pour établir fa pré­
tendue Jurifprudence ? Car voici en peu de mots le précis defon fif-
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Lorfque dans les Biens dépendans d’un Bénéfice il fé trouve quel­

ques Bofquets de Taillis , dont la vente fe fait en une même coupe, 
les Héritiers du Titulaire décédé avant le tems de la maturité de ces 
Bois , font fondez de demander leur part du prix de la Vente à rai- 
fon des feüilles qui ont crûës pendant la joüifiance du défunt Pof- 
feflèur.

Si au contraire les Bois qui dépendent d’un Titre Ecclefiaftique 
font confiderables j ou ces Taillis font en coupes réglées & annuelles , 
ou bien ils n’y font pas.

Dans le cas de coupes réglées , les Héritiers du Bénéficier prédécé- 
. dé peuvent feulement partager dans la Coupe de l’année du déceds, 
•quoiqu’il y ait des feüilles acquifes dans toutes les autres Coupes 
précédentes, parcè que chaque année a produit la part qui etoit due 
dans les fruits de ces Taillis.

Et lorfque les Bois ne font point en coupes réglées , toute l’ope­
ration du nouveau PoflefTeur confïfte à examiner quel eft Page dé­
terminé dans le lieu pour la coupe des Taillis, & faire enfuite la 
diftribution de la totalité des Bois en autant de portions qu’il faut 
d’années pour leur maturité, de même que s’ils avoient ete en cou­
pes réglées? au moyen de quoi l’on peut enfuite appliquer a la der- 
niere deflerte la part qui doit lui appartenir j & s’il le trouve que 
l’ancien Titulaire n’a pas coupé ce qui pouvoir lui etre du pour le 
rems de fa joüifiance , fes Héritiers font fondez de demander le fur- 
plus '•> fi au contraire il en a coupé davantage, fa Succeffion eft rede­
vable, & le nouveau Pourvu eft en droit de former foü aétion pour 
en répéter le prix.

C’eft a quoi fe réduifent toutes les differtations du Sieur Bargedé 
au fuiet dé l’équité du partage de tous les fruits d’un Bénéfice , à pro­
portion du fervice & de la delferte ; ce font auffi ces mêmes principes 
dont on vient de faire l’application avec exactitude a la Conteftation 
préfente , ce qui conduit par conféquent a conclure que M. Bargedé 
prédécefleur Evêque de Nevers , ayant été plus que rempli de ce qui 
pouvoit lui appartenir dans les Bois de cet Evêché , à. proportion du 
tems de fon Epifcopat, fon Héritier ne peut avoir le moindre droit 
fur les Taillis qui ont été vendus par ce Prélat en l’année 1715. 
comme auffi fur ceux que l’intimé a fait vendre en 1720. ce qui ex­
clut pareillement la prétention de ce même Héritier fur les feüilles 
des autres Cantons de Bois qui n’avoient point encore acquis leur 
maturité ; mais il fuit auffi de ces mêmes principes qu’il refte à M. 
l’Èvêque de Nevers une répétition bien fondée contre la Succeffion 
de fon Prédécefleur , pour faire rapporter le prix de ce qui a été 
par lui coupé au-delà de ce qui étoit dû au tems de fon fervice &?de. 
fa deflerte.

Si l’Appellant avoir expofé ces faits à l’Auteur de la Confulta- 
tion qui fe trouve imprimée à la fin de fon Mémoire , il eft bien 

* M. Jitliet. certain que cet illuftre Avocat * auroit été le premier à condamner



l’iniquité des Demandes du Sieur Bargedé , en lui faifant fentir que 
dans l’état des Bois qui dépendent de l’Evêché de Nevers, auflïbien 
que dans les circonflances des coupes confiderables qui avoient été 
faites par l’Evêque prédécédé , ce feroit vouloir prétendre doubles 
fruits dans ces Taillis pour une même joüiflance j l’on ne craint pas 
au furplus de fe porter garant de ce que l’on articule à cet égard, 
d’autant que les lumières de ce célébré Avocat, fon amour pour la 
juftice , 8c les principes fur lefquels il fonde fon fentiment, nous 
répondent de ce que l’on avance j ce qui donne à connôître de plus 
en plus que les faits ne lui ont point été expofez dans une exaéle 
vérité, & que le Sieur Bargedé ne s’eft pas embarafle d’abufer d’un 
Avis dont les fondemens fe réünilfent avec autant d’évidence pour 
prononcer fa condamnation.

M. l’Evêque de Nevers eft donc bien à plaindre d’avoir été per- 
fecuté depuis plus de douze années , même traité avec quelque forte 
d’indignité par l’Héritier de fon Prédécefleur , fur une prétention 
aufli frivole, contraire à toutes les réglés, 8c qui ne refpire que 
l’injuftice , puifque toutes les Demandes de l’Appellant ne tendent 
qu’à vouloir enlever pendant une longue fuite d’années , les fruits 
d’un Bénéfice qui font(dans fes propres maximes ) fi légitimement 
dûs au Titulaire Succeflèur, pour le fervice 8c les charges qu’il a 
foutenuës depuis qu’il ed pourvu de de cette Prélature.

Monfieur TÜO ME , Rapporteur.

Me L E M E R R E , Avocat.

V i a r d , Procureur

CONSULTATION
De feu Me L E M E R R E , ancien Avocat 

au Parlement.

Suivant ce qui eft expofé dans le Mémoire ci-delfus, les préten­
tions des Héritiers fe réduifent à trois Queftions principales.

i°. Les Héritiers prétendent que les feuilles des Bois Taillis qui 
ont crû depuis que l’Evêque prédécefleur efl: en pofleflîon , 8c qui ne 
font point encore parvenus à l’âge d’être coupez 8c exploitez , leur 
appartiennent jufqu’au jour de fon déceds.

a°. L’Evêque prédécefleur avant fon déceds a vendu des Bois Tail­
lis en âge d’être exploitez , le Marchand n’en a fait couper qu’une 
partie avant la mort de ce Prélat, les Héritiers foutiennent que le prix 
de la partie qui n’a point été exploitée du vivant de ce Prélat leur
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appartient , étant des fruits de l’année.
3°. Il fe trouve encore d’autres Bois en âge d’être exploitez qui 

n’ont été vendus ni coupez du vivant du Prélat ; les mêmes Héritiers 
prétendent pareillement que le prix de ces Bois doit leur être donné, 
parce qu’ils étoient préfumez fruits du Bénéfice dans le tems du dé- 
ceds,& deflinez à faire le revenu dé-l’année.

On n’a point obfervé dans le Mémoire l’année & le mois du dé- 
ceds de l’Evêque prédécelfeur, de la Succeflion duquel il efl queflion , 
cette cirçonftance pourroit être importante, parce que fuivant la Ju- 
rifprudence qui a commencé de s’introduire, particulièrement depuis 
l’Ordonnance de 1669. pour les Eaux & Forêts, l’année de la coupe 
des Bois eft regardée comme des fruits de l’année fuivante. Si le Bois 
eft parvenu à fa maturité en 1719.il fera préfumé des fruits de l’an­
née 1710. cette forme fe pratique dans les Bois du Roi, & dans ceux 
qui dépendent des Bénéfices. M. Portail &M.l’Abbé Robert l’ont 
ainfî jugé par Sentence Arbitrale du 30. Juillet 1703. Il s’agiflbit 
des Bois appeliez d’Halates dépendans de l’Evêché de Senlis , qui 
avoient été vendus par M. l’Evêque de Senlis és mois d’Oélobre & 
Novembre 1701. & coupez depuis le tems de la Vente jufqu’au mois 
de' Mars enfuivant. M. l’Evêque de Senlis étoit décédé au commen­
cement de l’année 1702. après que les Bois avoient été coupez. M. le 
Marquis de Livry prétendoit qu’ils appartenoient entièrement à la 
Succeflion i M. de Chamillard lucceflèur à l’Evêché de Senlis, fou- 
tenoit qu’ils étoient des fruits de l’année 1702. La Sentence porte, 
que les Bois en queflion font réputez Eflers des revenus de l’année 
1702. & comme tels que le prix en lèrbit partagé entre M.de Cha- 
millard Evêque de Senlis & M. le Marquis de Livry comme Héri­
tier , à proportion du tems que feu M. l’Evêque deSenlis a vécu pen­
dant l’année 1702. La même Queflion a été jugée fur ce fondement 
entre M. le Cardinal de Bifly Evêque de Meaux , & lès Héritiers de 
M. Bofluet fon prédécelfeur , par Sentence Arbitrale du 26. Mars 
1706. rencjuë par M. le Préfident le Pelletier & MM. le Barbier & 
Duperray anciens Avocats. La même chofe a été jugée en faveur de 
M. de Kailus Evêque d’Auxerre , contre le Légataire univerfel de 
M. Colbert fon prédécelfeur en cet Evêché. On apporte pour fonde­
ment , que la coupe des Bois ne fe régie pas comme les autres fruits , 
qu’il faut du tems pour les exploiter, que l’aflïette ou arpentage & 
la coupe s’en font dans une année pour l’année fuivante, pour en faci­
liter l’exploitation , & que le bien des Bénéficiers & celui des Béné­
fices demandent cet ordre. L’Ordonnance de 1669. pour les Eaux & 
Forêts contient plulïeurs difpofitions qui favorifentcet ufage.

A l’égard des feiiilles prétendues par les Héritiers , c’eft une pré­
tention fans aucun fondement dans l’ufage préfent, laquelle engage- 
roit dans de très-grands embarras fi les Héritiers des Prédécelfeurs des 
Titulaires des Bénéfices dont les revenus confîflent principalement en 
Bois , étoient fondez à prétendre que les feiiilles des années que le
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Prélat dont ils font Héritiers, a polTedé le'Bénéfice,leur appartien­
nent; Le Succeflèur au Bénéfice feroit pendant un tems confïderable 
prefque fans aucun revenu des Bois, lorfque leSucceflèur auroitpof- 
fedé le Bénéfice pendant plusieurs années.

Sur la fécondé Queftio^fl’Obfetvation qui a été faite , que les 
Bois coupez dans une année font des fruits de l’année fujvante , pour­
ra faire la décifîon de cette Queftion. On ajoutera, que ce qui a été 
tapporté fur la conduite de l’Evêque prédéceflèur à l’égard des Bois, 
paroit fuppofer qu’il a regardé ces Bois comme fruits de l’année qui 
a fuivi le déceds de KEvêque précédent.

On peut obferver la même chofe fur la troifiéme Queflion : il y a 
même lieu de prétendre à plus forte raifon qu’ils font des fruits de 
l’année fui vante.

S’il n’y à point de difficulté à régler de quelle anr^e ces Bois com- 
pofent les fruits, & fi la Queftion eft entre le Succeflèur & l’Héri- 
tier, il ne refte qu’a fçavoir en quel tems l’Evêque prédéceflèur efl: 
décédé, ayant appris qu’il efl: mort le .... Juillet 1719. il s’enfuit 
que les Héritiers ne peuvent prétendre aucune part aux -Bois coupez 
depuis fon déceds, ni dans les années fuivantes.

Délibéré à Paris le x6. Janvier 1721. Signé L e m e r r é.

De l’imprimerie de Pierre Simon , Imprimeur du Parlement, rue de la Harpe 
à l’Hercule. 1733.


